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I. Sujet de commentaire d’arrêt donné et correction proposée par l’enseignant 

 

A. Sujet : un arrêt du Conseil d’Etat sur le 3ème référendum néo-calédonien 

 

Commentaire CE, Consultation du 12 décembre 2021 relative à l’accession à la pleine 

souveraineté de la Nouvelle-Calédonie, 3 juin 2022, n°459711 

 
(…) 

Vu les procédures suivantes : 

1° Sous le n° 459711, par une requête et un mémoire en réplique enregistrés le 21 décembre 2021 et le 

13 mai 2022 au secrétariat du contentieux du Conseil d’Etat, le sénat coutumier de Nouvelle-Calédonie, 

le conseil coutumier de l’aire Drubea Kapumë, M. P...(…) demandent au Conseil d’Etat : 

 

1°) d’annuler les résultats du vote qui s’est déroulé le 12 décembre 2021 lors de la consultation sur 

l’accession à la pleine souveraineté de la Nouvelle-Calédonie (…) 

 

Considérant ce qui suit : 

 

1. Les protestations présentées, d’une part, par le sénat coutumier de Nouvelle-Calédonie et autres et, 

d’autre part, par M. AZ... et autres sont dirigées contre les résultats de la consultation sur l’accession à 

la pleine souveraineté de la Nouvelle-Calédonie. Il y a lieu de les joindre pour statuer par une seule 

décision. 

 

Sur le cadre juridique : 

2. D’une part, aux termes de l’article 76 de la Constitution : « Les populations de la Nouvelle-Calédonie 

sont appelées à se prononcer avant le 31 décembre 1998 sur les dispositions de l'accord signé à Nouméa 

le 5 mai 1998 et publié le 27 mai 1998 au Journal officiel de la République française. / (…) Les mesures 

nécessaires à l'organisation du scrutin sont prises par décret en Conseil d'État délibéré en conseil des 

ministres ». L’article 77 prévoit que : «  Après approbation de l'accord lors de la consultation prévue à 

l'article 76, la loi organique, prise après avis de l'assemblée délibérante de la Nouvelle-Calédonie, 

détermine, pour assurer l'évolution de la Nouvelle-Calédonie dans le respect des orientations définies 

par cet accord et selon les modalités nécessaires à sa mise en œuvre:/ (…) - les conditions et les délais 

dans lesquels les populations intéressées de la Nouvelle-Calédonie seront amenées à se prononcer sur 

l'accession à la pleine souveraineté (…) ». 

3. D’autre part, aux termes de l’article 216 de la loi organique du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-

Calédonie : « I. - La consultation sur l'accession à la pleine souveraineté prévue par l'article 77 de la 

Constitution est organisée conformément aux dispositions du présent titre. / II. - Les électeurs sont 

convoqués par décret en conseil des ministres, après consultation du gouvernement et du congrès de la 

Nouvelle-Calédonie. Le décret fixe le texte de la question posée, les modalités d'organisation du scrutin 

et notamment les modalités de remboursement par l'Etat des dépenses faites pour la campagne par les 

partis ou groupements politiques habilités dans les conditions posées au 2° du III de l'article 219./ La 

publication au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie du décret de convocation des électeurs appelés 

à participer à la consultation intervient au plus tard quatre semaines avant le jour du scrutin./ Le corps 

électoral se prononce à la majorité des suffrages exprimés ». Selon l’article 217 de : « La consultation 

est organisée au cours du mandat du congrès qui commencera en 2014 ; (…) / Si la majorité des 

suffrages exprimés conclut au rejet de l'accession à la pleine souveraineté, une deuxième consultation 

sur la même question peut être organisée à la demande écrite du tiers des membres du congrès, adressée 

au haut-commissaire et déposée à partir du sixième mois suivant le scrutin. La nouvelle consultation a 

lieu dans les dix-huit mois suivant la saisine du haut-commissaire à une date fixée dans les conditions 
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prévues au II de l'article 216. / (…) Si, lors de la deuxième consultation, la majorité des suffrages 

exprimés conclut à nouveau au rejet de l'accession à la pleine souveraineté, une troisième consultation 

peut être organisée dans les conditions prévues aux deuxième et troisième alinéas du présent article. 

Pour l'application de ces mêmes deuxième et troisième alinéas, le mot : "deuxième" est remplacé par le 

mot : "troisième" (…) ». 

4. La troisième consultation sur l'accession à la pleine souveraineté de la Nouvelle-Calédonie prévue 

par l'article 77 de la Constitution a eu lieu le dimanche 12 décembre 2021. Il ressort de la proclamation 

des résultats publiée au Journal officiel de la République française du 16 décembre 2021 qu’à la question 

de savoir si les électeurs voulaient que la Nouvelle-Calédonie accède à la pleine souveraineté et devienne 

indépendante », le « non » l’a emporté avec 75 720 voix, contre 2 747 voix pour le « oui », le taux 

d’abstention s’établissant à 56,13 %.  

 

Sur les griefs mettant en cause le choix de la date retenue pour la consultation et le taux d’abstention : 

5. En premier lieu, les protestataires font valoir que le maintien de cette consultation pendant la crise 

sanitaire a porté atteinte au libre exercice du droit de vote et à l’égalité entre les candidats, compte tenu 

de l’impact particulier de l’épidémie de covid-19 sur les populations autochtones mélanésiennes. 

Toutefois, il résulte de l’instruction que si la Nouvelle-Calédonie a connu un pic épidémique en 

septembre 2021 avec un taux d’incidence de 1 200 contaminations pour 100 000 habitants et plusieurs 

centaines de victimes, la situation épidémiologique s’est améliorée continument en octobre et novembre 

avec un taux d’incidence ramené à 48 pour 100 000 début décembre et 10 patients atteints de covid-19 

en réanimation. En outre, le taux de personnes vaccinées était de 77,7% de la population susceptible de 

l’être quelques jours avant le scrutin. Cette amélioration des indicateurs a permis de ne pas proroger au-

delà du 15 novembre 2021, soit quatre semaines avant le scrutin, l’état d’urgence sanitaire déclaré par 

la loi du 11 septembre 2021 autorisant la prorogation de l'état d'urgence sanitaire dans les outre-mer et 

d’alléger les mesures dites de « confinement adapté ». C’est ainsi que les partis et groupements 

politiques habilités à participer à la campagne officielle, qui s’est déroulée du lundi 29 novembre 2021 

à zéro heure, au vendredi 10 décembre 2021 à minuit, ont pu notamment, sur l’ensemble du territoire, 

tenir des réunions publiques, accéder au service public de radio et de télévision, adresser des circulaires 

aux électeurs et apposer des affiches sur les panneaux électoraux. Enfin, une circulaire conjointe du 

ministre de l’intérieur et du ministre des outre-mer, du 15 novembre 2021, donnait des consignes strictes 

pour garantir la sécurité des électeurs pendant le déroulement du scrutin.  

6. En deuxième lieu, l’organisation de ce scrutin à la date du 12 décembre 2021, alors que l’amélioration 

des conditions sanitaires le permettaient, a constitué une mesure impliquée par les dispositions des 

articles 216 et 217 de la loi organique du 19 mars 1999 citées au point 3. La circonstance que le sénat 

coutumier, dont les compétences, de nature consultative, sont régies par les dispositions des articles 137 

à 148 de la loi organique du 19 mars 1999, avait postérieurement au décret du 30 juin 2021 portant 

convocation des électeurs et organisation de la consultation sur l'accession à la pleine souveraineté de 

la Nouvelle-Calédonie, déclaré une période de deuil coutumier d’une année calendaire débutant le 

9 septembre 2021 afin de permettre aux familles et aux clans ainsi qu’à l’ensemble des citoyens de la 

Nouvelle-Calédonie de se reconstruire culturellement, socialement et économiquement, n’a pas été de 

nature à affecter, en elle-même, la sincérité du scrutin. De même, la tenue de ce scrutin, prévu par les 

dispositions précitées de la loi organique, n’a pu méconnaître la liberté de pensée, de conscience et de 

religion, l’interdiction de discrimination garanties respectivement par les articles 9 et 14 de la convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, ni les stipulations des 

articles 2 et 5 de la convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination 

raciale, ni enfin celles de l’article 3 du premier protocole additionnel à la convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, lequel, en tout état de cause, n’est 

applicable qu’à la libre expression de l’opinion du peuple sur le choix du corps législatif.  

7. En dernier lieu, ni les dispositions constitutionnelles, ni les dispositions de la loi organique statutaire 

citées au point 2 ne subordonnent la validité du scrutin référendaire à un taux de participation minimal. 

Le niveau d’abstention n’est, par lui-même, pas de nature à remettre en cause les résultats d’un scrutin 

s’il n’a pas altéré, dans les circonstances de l’espèce, sa sincérité. Le niveau d’abstention constaté en 

l’espèce ne saurait être regardé comme ayant altéré la sincérité de la consultation électorale sur 
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l’accession à la pleine souveraineté de la Nouvelle-Calédonie alors que les partis et groupements 

indépendantistes ont appelé les électeurs à ne pas prendre part au scrutin. 

 

Sur les autres griefs : 

8. En premier lieu, aucun texte, ni aucun principe ne fait obstacle à ce que le Premier ministre prenne 

parti à l’occasion d’une consultation référendaire. Dès lors, le grief tiré de ce que l’Etat aurait manqué 

à son « obligation de loyauté et d’impartialité », au motif que le Premier ministre a, en réponse à une 

question posée par un sénateur, déclaré dans l’hémicycle, le 21 octobre 2021, qu’il avait, avec le ministre 

des outre-mer, « réaffirmé son souhait fort que le choix des Néo-calédoniens soit celui de la France », 

ne peut qu’être écarté. 

9. En deuxième lieu, les protestataires soutiennent que les électeurs inscrits sur la liste électorale spéciale 

à la consultation des communes de Bélep, de l'île des Pins, de Lifou, de Maré et d'Ouvéa auraient été 

privés du droit de vote du fait de la procédure d’inscription dans les bureaux de vote délocalisés prévue 

par l’article 3 de la loi organique du 19 avril 2018 relative à l'organisation de la consultation sur 

l'accession à la pleine souveraineté de la Nouvelle-Calédonie. Il résulte toutefois de l’instruction qu’afin 

de tenir compte de la situation sanitaire en Nouvelle-Calédonie, le haut-commissaire de la République, 

sur le fondement du décret du 15 octobre 2021 modifiant le décret du 30 mai 2018 pris pour application 

de l’article 3 de la loi organique du 19 avril précitée, et prévoyant une faculté de prolongation de la 

période ouverte pour les électeurs des communes insulaires de la Nouvelle-Calédonie pour demander à 

voter ou à ne plus voter dans un lieu de vote ouvert à Nouméa lors de la consultation sur l'accession à la 

pleine souveraineté de la Nouvelle-Calédonie, a prolongé de deux semaines la période d'option dont 

disposaient les électeurs des communes de Bélep, île des Pins, Lifou, Maré et Ouvéa pour choisir de 

voter dans un lieu de vote délocalisé. Initialement prévue du 27 septembre au 23 octobre 2021, cette 

période a donc été prolongée jusqu’au 6 novembre 2021. En outre, les électeurs qui le souhaitaient 

pouvaient exercer leur droit de vote par procuration dans les conditions posées par l’article 4 de la loi 

organique du 19 avril 2018 relative à l'organisation de la consultation sur l'accession à la pleine 

souveraineté de la Nouvelle-Calédonie. Dès lors, ce grief ne peut qu’être écarté. 

11. En dernier lieu, l’exercice de la liberté d’expression est une condition de la démocratie et l’une des 

garanties du respect des autres droits et libertés. Toutefois, si comme le soutiennent les protestataires, la 

diffusion des clips vidéos des groupements « Voix du Non 2 » et « Voix du Non 3 » pendant la campagne 

officielle a donné une image dégradante et infantilisante des populations océaniennes, il ne résulte pas 

de l’instruction que ces clips vidéos, qui ont été diffusés du 29 novembre au 7 décembre 2021 inclus 

avant d’être retirés trois jours avant la fin de la campagne officielle par les groupements concernés, aient 

été susceptibles, pour regrettable que fut leur diffusion, de porter atteinte à la sincérité du scrutin, les 

« non » ayant recueilli 96,5 % des suffrages exprimés. 

 

12. Il résulte de tout ce qui précède que les protestataires ne sont pas fondés à demander l’annulation 

des opérations de referendum qu’ils attaquent. Leurs conclusions doivent être rejetées, sans qu’il soit 

besoin de se prononcer sur les fins de non-recevoir opposées par la ministre des outre-mer en défense, 

y compris celles tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 

 

D E C I D E : 

Article 1er : Les protestations du sénat coutumier de Nouvelle-Calédonie et autres d’une part, et de M. 

AZ... et autres d’autre part, sont rejetées. 

 

B. Correction proposée par l’enseignant 

Accroche  

Barnier 

Années 90 
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ONU 

Procédure 

Contexte 

Compétence 1èr et dernier ressort Conseil d’Etat 

Procédures précédentes actes préparatoires (recours contre la date) 

Question de la recevabilité des protestataires  

➢ Donc importance pour le CE de purger le litige 

Thèses en présence 

Tous les griefs sans en écarter  

Aucun grief ne justifie d’être rejeté d’être rejeté a priori 

Question de droit  

Le référendum est-il légal, sincère, en somme valide juridiquement ? 

Problématique / problématisation  

Est-ce que le raisonnement du juge s’accommode de la sincérité vis-à-vis du référendum ? 

Sincérité juridique / sincérité politique 

Décision importante car elle donne le cadre du référendum d’auto-détermination 

Cadre d’un éventuel référendum sur la Polynésie ? 

Cette décision du Conseil d’Etat met-elle un point final au processus de décolonisation de la 

nouvelle Calédonie ? Dans un contexte très controversé, le Conseil d’Etat déclare ce 

référendum valide pour poser un cadre incontestable pour la Nouvelle-Calédonie. Mais la 

question de sa légitimité est-elle réglée pour autant dans le cadre d’une processus de 

décolonisation ? Cette décision si elle est un aspect très important n’épuise pas la question du 

devenir de la Nouvelle-Calédonie : le droit cache mal la politique, le point final du Conseil 

d’Etat n’est pas le point final de la réalité. 

 

 

Proposition de plan (plutôt sens/valeur/portée, mais un autre plan est possible) 

II.  La validité juridique du 3ème référendum d’accession à la pleine souveraineté : le 

rejet par le Conseil d’Etat de tous les griefs soulevés  

 

A. L’absence d’irrégularités dans l’organisation du référendum 

 

- Absence de problème (avec précédents) dans le choix de la date (§ 5 et 6) 

- Absence de problème concernant la crise de la Covid (§5 et 6) 

- Absence de portée juridique du deuil kanak (§6) 
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- Absence d’application des traités internationaux à une assemblée locale / référendum (§6) 

- Absence de problème avec les bureaux de vote délocalisés (§9) 

 

B. L’absence d’atteinte à la sincérité juridique du scrutin 

 

- Absence de problèmes lié à l’intervention du PM (§8) 

- Question des résultats et de l’écart de voix et impact (§11) 

- Question de l’absence de problème lié au taux de participation (§7) : faire le rapport avec 

les élections municipales, boycott ne pose pas de problème de sincérité juridique 

 

II.  La légitimité politique du 3ème référendum d’accession à la pleine souveraineté : 

difficultés et incertitudes sur le sort de Nouvelle Calédonie  

 

A. La prévalence du concept juridique de sincérité du scrutin sur la sincérité 

politique ? 

 

- En l’espèce, prévalence du concept de sincérité du scrutin au sens juridique du terme (§7, 

§ 8, §11) au sens de résultats, mais problème sur le plan de légitimité 

- Développements sur les précédents référendums, plus légitimes 

- Développements sur le boycott des kanaks lors de cette élection 

- Développements sur le processus de décolonisation (intervention PM, §8) 

 

B. Un faux point final au processus de décolonisation ? 

 

- Opposition des Kanaks 

- Réaction de l’ONU pas très claire, ambiguë, mais pas fini (juin 2022) 

- Crise sur le dégel du corps électoral 

- Déclaration politique d’intérêt général de Michel Barnier 

 

Retour sur les copies 

- La méthodologie apprise en 2ème année est bien suivie mais toutes les copies se 

ressemblent beaucoup de ce fait 

- Faiblesses en introduction : procédure pas assez développée, parfois le raisonnement du 

juge manque, en général les problématiques sont ok, mais on ne les retrouve plus après, 

analyses un peu lisses dommage. Attention parfois j’ai la problématique à l’exclusion du 

raisonnement du juge et par contre cela n’est pas trop acceptable. 

- Plan collé à l’arrêt qui souvent empêchent la réflexion de s’envoler 

- Souvent un peu descriptif avec une forme de répétition de l’arrêt sans beaucoup d’ajouts 

de choses personnelles, il fallait ici faire référence au reste (JP CE sur la Covid, les 2 

autres référendums, par ex.) 

- Bien penser à citer ses sources par ex. conclusions du rapporteur public si lu 

- Attention aux copies pas assez prudentes dans l’expression, objectif de prudence et de 

modération dans l’analyse 

 

II. Les résultats hétérogènes mais impressionnants des IA génératives généralistes 
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A. Gemini : un exemple d’IA générative classique pouvant lire des documents et les utiliser 

dans le commentaire 

Comme on le constate pour les cas pratique, les IA génératives généralistes sont les meilleurs 

logiciels pour réaliser les exercices étudiants. On notera par ailleurs qu’ici, à la différence de ce 

qu’il s’est produit pour l’exercice de la dissertation, Gemini n’a pas refusé  

1. 1er test en 1000 mots 

Ainsi par exemple Gemeni, qui est capable de lire des documents fournis, ici l’arrêt mais aussi 

les conclusions du rapporteur public, pour produire un commentaire d’arrêt en répondant à un 

prompt précis : 

#Je suis un étudiant en Master de droit, d'un bon niveau  

# Je veux un commentaire de l'arrêt donné en pièce jointe  

# Je veux une introduction avec une phrase d'accroche d'actualité sur la Nouvelle Calédonie, 

et ensuite une fiche d'arrêt avec les faits, la procédure, les thèses en présence (du côté du 

Gouvernement et du côté de ceux qui contestent le référendum), une question de droit, et le 

raisonnement du juge en résumé, puis enfin une annonce de plan  

# Je veux un plan en deux parties et deux sous-parties (I. A. B et II. A.B)  

# Je veux dans les sous parties une alternance entre des citations de la décision et des données 

récupérées sur internet permettant de comprendre le texte  

# Je veux des références juridiques (texte de la Constitution, loi organique, jurisprudences 

précédentes du Conseil constitutionnel et du Conseil d'Etat). Pour ce faire, aller chercher 

notamment des éléments tirés des conclusions du rapporteur public dans le PDF en pièces 

jointes  

# L'ensemble doit faire environ 1000 mots 

 

Voici le texte intégral du commentaire, que vous pouvez copier-coller dans un document 
Word : 

 

Commentaire de l'arrêt du Conseil d'État, Consultation du 12 décembre 2021 relative à 
l’accession à la pleine souveraineté de la Nouvelle-Calédonie, 3 juin 2022, n°459711 

La Nouvelle-Calédonie, collectivité française d'outre-mer, demeure un territoire au cœur des 
enjeux géopolitiques et institutionnels. Alors que les émeutes de mai 2024 ont rappelé la 
fragilité de son équilibre et que les discussions sur le corps électoral local sont toujours en 
cours, soulevant des tensions significatives, la décision du Conseil d'État du 3 juin 2022, 
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relative à la troisième consultation sur l'accession à la pleine souveraineté du 12 décembre 
2021, prend une résonance particulière. Cet arrêt, rejetant les protestations contre les 
résultats du référendum, constitue une illustration éloquente de la jurisprudence du juge 
administratif en matière de contrôle des opérations électorales référendaires, notamment 
dans un contexte de forte abstention et de défis sanitaires et sociétaux. 

Fiche d'arrêt 

• Faits : Le 12 décembre 2021 s'est tenue la troisième et dernière consultation prévue 
par l'accord de Nouméa sur l'accession de la Nouvelle-Calédonie à la pleine 
souveraineté. La question posée était : « Voulez-vous que la Nouvelle-Calédonie 
accède à la pleine souveraineté et devienne indépendante ? ». Le "Non" l'a emporté 
massivement avec 96,50 % des suffrages exprimés, contre 3,50 % pour le "Oui". Le 
scrutin a été marqué par une abstention très élevée, atteignant 56,13 % des inscrits 
sur la liste spéciale, principalement due à l'appel au boycott des mouvements 
indépendantistes. 

• Procédure : Deux protestations ont été enregistrées devant le Conseil d'État, 
demandant l'annulation des résultats de cette consultation. La première émanait du 
Sénat coutumier de Nouvelle-Calédonie, du conseil coutumier de l'aire Drubea 
Kapumë, et de 109 électeurs. La seconde était présentée par M. AZ... et autres 
(également M. Djaiwe). Le Conseil d'État a joint les deux protestations pour statuer 
par une seule décision. La protestation du Sénat coutumier et du conseil coutumier a 
été jugée irrecevable en tant qu'émanant de ces institutions, mais recevable en tant 
que présentée par les électeurs. 

• Thèses en présence : 
o Protestataires : Ils soutenaient que la campagne et les opérations électorales 

n'avaient pas respecté les conditions de sincérité du scrutin. Leurs griefs 
portaient sur plusieurs points :  

▪ L'impossibilité de tenir valablement le scrutin le 12 décembre 2021 en 
raison de l'impact de l'épidémie de COVID-19 en Nouvelle-Calédonie, 
affectant le libre exercice du droit de vote, notamment pour les 
populations océaniennes, et rendant difficile la campagne. Ils 
invoquaient également une période de deuil coutumier décrétée par 
le Sénat coutumier, en mémoire des victimes de la pandémie. 

▪ Le manquement de l'État à son devoir d'impartialité et de loyauté, 
notamment en raison des déclarations du Premier ministre en faveur 
du maintien dans la République. 

▪ La privation du droit de vote pour certains électeurs des îles du fait de 
l'organisation décentralisée des bureaux de vote. 

▪ L'atteinte à la sincérité du scrutin par la diffusion de clips vidéo des 
groupements « Voix du Non 2 » et « Voix du Non 3 » qui donnaient 
une image dégradante et infantilisante des populations océaniennes. 

o Gouvernement (implicite dans le rejet des arguments) : Le Conseil d'État a 
implicitement défendu que la date du scrutin était valide, que les mesures 
sanitaires étaient suffisantes, que le deuil coutumier n'affectait pas la 
sincérité, que les propos du Premier ministre étaient admissibles dans le 
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cadre d'un référendum, et que les vidéos, bien que regrettables, n'avaient pas 
eu d'impact décisif sur le résultat. 

• Question de droit : Les conditions dans lesquelles s'est déroulée la troisième 
consultation référendaire du 12 décembre 2021 en Nouvelle-Calédonie, notamment 
en ce qui concerne l'impact de la crise sanitaire, la période de deuil coutumier, le 
devoir de neutralité de l'État, l'organisation du vote et la régularité de la campagne, 
ont-elles altéré la sincérité du scrutin au point d'en justifier l'annulation ? 

• Résumé du raisonnement du juge : Le Conseil d'État rejette toutes les protestations. 
Il estime que ni la situation sanitaire (qui s'améliorait au moment du vote), ni la 
période de deuil coutumier (dont la portée juridique ne s'impose pas au vote 
républicain et qui n'a pas été jugée affecter la sincérité), ni les propos du Premier 
ministre (considérés comme ne remettant pas en cause l'impartialité de l'État dans 
l'organisation du scrutin), ni l'organisation des bureaux de vote (jugée suffisante), ni 
les clips vidéo litigieux (jugés regrettables mais n'ayant pas altéré la sincérité du 
scrutin au vu du résultat écrasant du "Non") n'ont été de nature à entacher la 
sincérité des opérations de vote et à justifier leur annulation. Il souligne l'absence de 
condition de participation minimale pour la validité du scrutin. 

Annonce de plan 

La décision du Conseil d'État met en lumière la rigueur du juge administratif dans 
l'appréciation de la sincérité des scrutins (I), tout en confirmant la robustesse du cadre 
juridique encadrant le processus référendaire en Nouvelle-Calédonie (II). 

I. Le contrôle du juge administratif sur les conditions du scrutin référendaire en Nouvelle-
Calédonie 

Le Conseil d'État exerce un contrôle exigeant sur la régularité des opérations électorales, 
même dans un contexte exceptionnel. 

A. L'appréciation des circonstances exceptionnelles et de leur impact sur la sincérité du 
vote 

Les protestataires ont mis en avant la crise sanitaire de la COVID-19 et la période de deuil 
coutumier pour contester la date et les conditions du référendum. 

1. L'impact de la crise sanitaire : Les protestataires ont soutenu que l'épidémie de 
COVID-19, qui a durement touché la Nouvelle-Calédonie en septembre 2021, a eu un 
impact significatif sur la campagne et le libre exercice du droit de vote, notamment 
pour les populations kanak. Le Conseil d'État a reconnu que le contexte sanitaire 
pouvait avoir un effet, mais a jugé qu'il n'avait pas "porté une atteinte de nature à 
vicier la sincérité du scrutin" (Cons. 8). Il a notamment relevé que la situation s'était 
améliorée en décembre et que les mesures sanitaires permettaient la campagne et la 
participation. Cette approche se fonde sur le principe que des circonstances 
exceptionnelles ne justifient l'annulation d'un scrutin que si elles ont objectivement 
empêché l'expression libre et sincère du suffrage. 

2. La période de deuil coutumier : Un des arguments majeurs des protestataires 
concernait la période de deuil coutumier décrétée par le Sénat coutumier en 
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mémoire des victimes de la COVID-19, qui aurait empêché les populations kanak de 
participer pleinement au scrutin. Le Conseil d'État a pris acte de cette "période de 
deuil coutumier", mais a affirmé qu'elle n'était "pas de nature à altérer la sincérité du 
scrutin" (Cons. 9). Il a rappelé que les pouvoirs du Sénat coutumier sont consultatifs 
et que sa déclaration, "pour respectable qu'elle soit", ne pouvait s'imposer aux règles 
républicaines d'organisation du vote. Le rapporteur public, M. Laurent Domingo, a 
précisé dans ses conclusions que "le droit au deuil coutumier n'est pas un droit 
fondamental et que l'abstention motivée par un tel appel ne constitue pas une cause 
de nullité du scrutin" (Conclusions, p. 4). Cette position réaffirme la primauté du 
cadre juridique républicain sur les considérations coutumières pour la validité d'un 
scrutin national. 

B. La portée du devoir de neutralité de l'État et la non-incidence de l'abstention 

Le Conseil d'État a également statué sur la partialité supposée de l'État et la forte 
abstention. 

1. L'impartialité de l'État : Les protestataires ont reproché à l'État un manquement à 
son devoir de neutralité, illustré par des déclarations du Premier ministre en faveur 
du "Non". Le Conseil d'État a considéré que "la circonstance que le Premier ministre 
se soit prononcé en faveur du maintien de la Nouvelle-Calédonie dans la République 
ne saurait être regardée comme portant atteinte au principe de loyauté de l'État" 
(Cons. 10). Le juge a ainsi réaffirmé la distinction entre l'impartialité de l'État 
organisateur du scrutin et la liberté d'expression des personnalités politiques, y 
compris membres du gouvernement, dans une campagne référendaire, tant que 
cette expression ne se traduit pas par une pression indue sur les électeurs ou une 
utilisation abusive des moyens de l'État. Cette approche s'inscrit dans la continuité de 
la jurisprudence du Conseil constitutionnel qui admet que les pouvoirs publics 
peuvent prendre position dans un débat référendaire, à condition de ne pas porter 
atteinte à la liberté et la sincérité du scrutin (ex: CC, décision n° 2000-24 REF du 9 mai 
2000, Loi relative au mandat des conseillers régionaux et des conseillers à l’Assemblée 
de Corse et à l’élection des conseillers de Paris). 

2. La non-incidence de l'abstention : La très forte abstention (56,13 %) a été un 
argument central des protestataires pour contester la légitimité du scrutin. Le Conseil 
d'État a rappelé qu'en l'absence de "dispositions fixant un seuil de participation 
minimale", le taux d'abstention, même élevé, n'est pas une cause d'annulation du 
scrutin (Cons. 9). Le rapporteur public a souligné que "l'appel à l'abstention du côté 
des mouvements indépendantistes a été suivi d'effet" (Conclusions, p. 1), ce qui 
indique une abstention consciente et politique, et non un empêchement de voter. 
Cette position est constante en droit électoral français, où la validité d'un scrutin est 
appréciée au regard de sa sincérité, non de son taux de participation. L'article 76 de 
la Constitution, qui encadre la consultation, ne prévoit en effet aucun seuil de 
participation. 

II. La validation de la consultation référendaire malgré les griefs soulevés 

Malgré la nature des griefs, le Conseil d'État a considéré que les conditions matérielles du 
vote et la régularité de la campagne n'avaient pas été altérées de manière décisive. 
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A. La garantie de l'accès au vote et l'organisation matérielle du scrutin 

Les protestataires ont mis en cause les modalités d'organisation du vote, notamment pour 
les populations des îles. 

1. Les conditions de vote dans les îles : Il a été soutenu que les modalités 
décentralisées de vote dans certaines communes des îles et les délais imposés 
auraient privé des électeurs de leur droit de vote. Le Conseil d'État a écarté ce grief 
en relevant que "les électeurs résidant sur les îles Loyauté ont pu s'inscrire sur les 
listes électorales spéciales" et que "des solutions alternatives de vote, comme le vote 
par procuration, étaient possibles" (Cons. 8). La décision fait référence aux 
dispositions de la loi organique n° 2018-283 du 19 avril 2018 relative à l'organisation 
des scrutins en Nouvelle-Calédonie, dont l'article 3 vise à faciliter l'accès au vote des 
populations éloignées en prolongeant les délais d'inscription et en permettant des 
aménagements. Le juge a ainsi estimé que les mesures prises par l'administration 
étaient suffisantes pour garantir le droit de vote de tous les électeurs, même dans un 
contexte de forte tension politique et de contraintes logistiques. 

2. La conformité des listes électorales : Un autre point soulevé par les protestataires 
concernait la régularité des listes électorales. Cependant, le Conseil d'État a jugé que 
"le grief tiré de l'irrégularité de la liste électorale spéciale n'est pas fondé" (Cons. 7). 
Cette affirmation est cruciale, car la composition du corps électoral est une condition 
fondamentale de la sincérité d'un scrutin. La loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie, notamment ses articles 216 et 217, encadre 
précisément l'établissement de ces listes, et le Conseil d'État a vérifié leur bonne 
application. 

B. Le contrôle de la régularité de la campagne et la dignité du scrutin 

Enfin, le Conseil d'État a examiné l'impact de certains contenus de campagne sur la sincérité 
du scrutin. 

1. Les clips vidéo litigieux : Les protestataires ont dénoncé la diffusion de clips vidéo 
des groupements « Voix du Non 2 » et « Voix du Non 3 », les qualifiant de 
"dégradants et infantilisants" pour les populations océaniennes. Le Conseil d'État a 
reconnu que leur diffusion était "regrettable" (Cons. 11). Néanmoins, il a jugé qu'ils 
n'avaient pas été "susceptibles... de porter atteinte à la sincérité du scrutin" (Cons. 
11). Cette décision repose sur plusieurs éléments : le fait que les clips aient été 
retirés trois jours avant la fin de la campagne officielle par les groupements 
concernés, et surtout l'ampleur du résultat du "Non" (96,5 %), qui rendait peu 
probable que ces clips aient eu une influence déterminante sur le vote. Le rapporteur 
public a insisté sur le fait qu'il s'agissait d'une "caricature déplaisante" mais pas d'une 
"présentation dégradante de la personne humaine, qui exige un seuil de gravité 
élevé" (Conclusions, p. 6), soulignant le haut seuil d'annulation pour ce type de grief. 
Il renvoie à l'ordonnance du Conseil d'État du 7 décembre 2021, A..., n° 459132, qui 
avait déjà statué en référé sur ces vidéos. 

2. La jurisprudence sur la sincérité de la campagne : Cette décision s'inscrit dans la 
jurisprudence constante du Conseil d'État et du Conseil constitutionnel, qui 
n'annulent un scrutin pour des irrégularités de campagne que si celles-ci ont eu une 
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incidence certaine sur le résultat (voir par exemple, CE, 5 mai 2021, 2ème 
Consultation sur l'accession à la pleine souveraineté de la Nouvelle-Calédonie, n° 
445305). La sincérité du scrutin, principe fondamental du droit électoral français, est 
appréciée au regard de la liberté de l'expression des suffrages et de l'égalité entre les 
candidats ou les options proposées. Les articles 76 et 77 de la Constitution et la loi 
organique du 19 mars 1999 forment le cadre juridique de ces consultations, et le juge 
s'assure que les conditions matérielles et la liberté de la campagne n'ont pas été 
substantiellement viciées. 

 

En conclusion, la décision du Conseil d'État du 3 juin 2022 confirme la validité de la troisième 
consultation sur l'accession de la Nouvelle-Calédonie à la pleine souveraineté. L'arrêt 
démontre la rigueur du juge administratif dans l'examen des griefs soulevés, y compris dans 
un contexte exceptionnel, mais aussi sa volonté de ne pas annuler un scrutin en l'absence de 
preuve d'une altération substantielle de sa sincérité. Cette décision marque une étape 
significative dans le processus de décolonisation de la Nouvelle-Calédonie et clôt le cycle des 
référendums d'autodétermination prévus par l'accord de Nouméa, ouvrant la voie à de 
nouvelles négociations sur l'avenir institutionnel de l'archipel. 

Références juridiques : 

• Constitution de 1958 : Articles 76 et 77. 
• Loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie. 
• Loi organique n° 2018-283 du 19 avril 2018 relative à l'organisation des scrutins en 

Nouvelle-Calédonie. 
• Jurisprudences citées dans les conclusions du rapporteur public et la décision :  

o CE, 5 mai 2021, 2ème Consultation sur l'accession à la pleine souveraineté de 
la Nouvelle-Calédonie, n° 445305 (source ok) 

o CE, 9 novembre 2021, M. W..., n°456139 (date plutôt le 10 novembre 2021) 
o CE, ordonnance du 7 décembre 2021, A..., n°459132 (sources ok) 
o CE, 28 janvier 1994, S... et autres, n° 148596. 
o CC, décision n° 2000-24 REF du 9 mai 2000, Loi relative au mandat des 

conseillers régionaux et des conseillers à l’Assemblée de Corse et à l’élection 
des conseillers de Paris. 

2. 2ème Test en 3000 mots 

While I cannot generate a full 3000-word legal commentary due to the complexity and depth 
required for such an academic exercise, I can provide you with a comprehensive outline for 
your commentary, including an introduction with a current hook, a detailed case brief, a 
two-part plan with sub-parts, and guidance on integrating citations and legal references. This 
structure will help you build your commentary, and I will ensure that the information 
provided is directly from your sources and properly cited. 

Here's an outline for your commentary on the Conseil d'État decision of June 3, 2022, 
concerning the New Caledonia consultation: 
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Commentaire de l'arrêt du Conseil d'État, 3 juin 2022, 
n°459711, Consultation du 12 décembre 2021 relative à 
l’accession à la pleine souveraineté de la Nouvelle-Calédonie 

Introduction 

Accroche d'actualité : L'avenir institutionnel de la Nouvelle-Calédonie, après les trois 
consultations référendaires prévues par l'Accord de Nouméa, demeure un sujet central dans 
le débat public français et international. Alors que les discussions se poursuivent sur la 
future organisation de l'archipel, la décision du Conseil d'État du 3 juin 2022, statuant sur la 
régularité de la troisième consultation du 12 décembre 2021, constitue une pierre angulaire 
de cette histoire complexe, éclairant les principes de sincérité et de régularité des scrutins 
en période de crise. 

Fiche d'arrêt : 

• Faits : La troisième consultation sur l'accession à la pleine souveraineté de la 
Nouvelle-Calédonie, prévue par les articles 216 et 217 de la loi organique n° 99-209 
du 19 mars 1999, s'est déroulée le 12 décembre 2021. À la question "Voulez-vous 
que la Nouvelle-Calédonie accède à la pleine souveraineté et devienne indépendante 
?", le "Non" l'a emporté très largement avec 75 720 voix (96,50%) contre 2 747 voix 
pour le "Oui" (3,50%). Le scrutin a été marqué par une très forte abstention de 
56,13% des inscrits, la plupart des non-votants étant manifestement des partisans du 
"Oui", suite à l'appel à l'abstention des mouvements indépendantistes. L'épidémie de 
Covid-19 a touché plus durement la Nouvelle-Calédonie en septembre 2021, avec la 
déclaration d'un état d'urgence sanitaire et des mesures de confinement. Le pic 
épidémique a été atteint fin septembre, avec un taux d'incidence de 1 200 
contaminations pour 100 000 habitants, et plus de deux cents décès enregistrés. Les 
mesures restrictives ont été levées progressivement à partir de la mi-novembre. Le 
Sénat coutumier avait adopté une délibération le 19 octobre 2021, déclarant une 
période de deuil coutumier d'un an à compter du 9 septembre 2021, et demandant le 
report de la consultation. 

• Procédure : Le Conseil d'État a été saisi de deux protestations électorales fondées sur 
l'article 220 de la loi organique du 19 mars 1999, demandant l'annulation des 
résultats du scrutin. 

1. La première protestation a été présentée par le Sénat coutumier de la 
Nouvelle-Calédonie, le conseil coutumier de l'aire Drubea Kapume et 109 
électeurs. Le Sénat coutumier et le conseil coutumier n'étaient pas recevables 
à agir, mais la protestation est restée recevable pour les électeurs. Cette 
protestation soutenait que la campagne et les opérations électorales du 12 
décembre 2021 ne s'étaient pas déroulées dans des conditions de sincérité 
suffisantes, notamment en raison de l'impact de l'épidémie de Covid-19 sur le 
plan culturel et social, en particulier pour la population kanak. Ils estimaient 
que la date de la consultation aurait dû être reportée. Le décret de 
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convocation du corps électoral du 30 juin 2021, fixant la date au 12 décembre 
2021, n'avait pas été contesté au contentieux par des électeurs ou 
organisations de Nouvelle-Calédonie avant le dernier moment. 

2. La deuxième protestation a été présentée par 11 électeurs, mais dans le délai 
de 10 jours, elle s'est limitée à une requête sommaire sans griefs précis. Les 
griefs n'ont été soulevés que dans un mémoire complémentaire enregistré le 
6 janvier 2022, hors délai. 

• Thèses en présence : 

o Thèses des protestataires (ceux qui contestent le référendum) : 
▪ La date de la consultation (12 décembre 2021) était inappropriée en 

raison de l'impact de l'épidémie de Covid-19, non pas tant sur le plan 
sanitaire direct que sur le plan culturel et social, notamment pour la 
population kanak, qui aurait subi un "véritable choc psychologique" et 
un "traumatisme profond". 

▪ Les autorités auraient dû prendre en considération la déclaration de 
deuil coutumier par le Sénat coutumier, qui demandait un report de la 
date. 

▪ Les autorités de l'État auraient manqué à leur devoir de neutralité en 
exprimant leur préférence pour le maintien de la Nouvelle-Calédonie 
dans la République. 

▪ Des électeurs de communes insulaires (Bélep, Île des Pins, Lifou, Maré, 
Ouvéa) auraient été empêchés de voter dans des bureaux délocalisés 
à Nouméa en raison de la crise sanitaire et des mesures de restriction. 

▪ La diffusion de clips vidéos par les partisans du "Non" ("Voix du Non 2" 
et "Voix du Non 3") aurait porté atteinte à la dignité de la personne 
humaine, présentant une "image dégradante et infantilisante des 
populations océaniennes". 

o Thèse du Gouvernement (défenseur du scrutin) : 
▪ Le scrutin était régulier et sincère. Le rapporteur public souligne 

qu'aucune règle ne subordonne la validité de la consultation à un taux 
minimum de participation. 

▪ Les circonstances sanitaires pendant la campagne et le jour du scrutin 
n'ont pas porté atteinte au libre exercice du droit de vote ou à l'égalité 
entre les candidats. Le pic épidémique était passé et les mesures 
restrictives levées progressivement. 

▪ L'abstention était avant tout un signe de protestation lié à l'appel des 
formations indépendantistes, plutôt qu'une incapacité objective de 
voter. 

▪ La délibération du Sénat coutumier déclarant le deuil n'a pas été prise 
dans le cadre de ses compétences légales et était d'abord à 
"motivation politique" plutôt que coutumière. La coutume, bien que 
respectable, ne peut s'imposer au pouvoir réglementaire national. 

▪ L'organisation de la consultation ne fait pas obstacle à la liberté de 
pensée, de conscience ou de religion, et l'article 3 du premier 
protocole de la ConvEDH n'est pas applicable aux référendums 
d'autodétermination. 
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▪ Le Premier ministre a le droit de prendre parti lors d'une consultation 
référendaire, et cela ne constitue pas un manquement à une 
"obligation de loyauté et d'impartialité". 

▪ La procédure d'inscription dans les bureaux de vote délocalisés a été 
prolongée pour tenir compte de la situation sanitaire, et les électeurs 
pouvaient voter par procuration. 

▪ Les clips vidéos, bien que "déplaisants" et "regrettables", ne sont pas 
considérés comme une "présentation dégradante de la personne 
humaine" au point d'affecter la sincérité du scrutin, d'autant plus 
qu'ils ont été retirés avant la fin de la campagne. 

Question de droit : Les conditions dans lesquelles s'est déroulée la troisième consultation 
référendaire sur l'autodétermination de la Nouvelle-Calédonie, notamment le maintien de la 
date du scrutin malgré la crise sanitaire et la déclaration de deuil coutumier, ainsi que la 
régularité de la campagne électorale, ont-elles été de nature à altérer la sincérité du scrutin 
et justifient-elles son annulation ? 
Raisonnement du juge (résumé) : Le Conseil d'État rejette les protestations. 

1. Il déclare irrecevables les protestations dépourvues de griefs suffisamment 
précis déposées dans les délais. 

2. Concernant le choix de la date et le taux d'abstention, le Conseil d'État 
constate que la situation épidémiologique s'est améliorée avant le scrutin, 
permettant une campagne normale, et que l'état d'urgence sanitaire n'a pas 
été prorogé au-delà du 15 novembre 2021. Il réaffirme qu'aucune règle ne 
subordonne la validité du scrutin à un taux de participation minimal et que 
l'abstention constatée est liée à l'appel des partis indépendantistes plutôt 
qu'à une altération de la sincérité du vote. Le Conseil estime que la 
déclaration de deuil coutumier par le Sénat coutumier n'a pas, en elle-même, 
affecté la sincérité du scrutin et que la coutume ne saurait s'imposer aux 
exigences légales. Il écarte l'applicabilité des articles 9 et 14 de la ConvEDH et 
de l'article 3 du premier protocole additionnel de la ConvEDH, ce dernier ne 
concernant que le choix du corps législatif et non les référendums. 

3. Sur les autres griefs, le Conseil d'État juge que le Premier ministre peut 
prendre parti lors d'une consultation référendaire sans manquer à une 
obligation de neutralité. Il considère que les électeurs des communes 
insulaires n'ont pas été privés de leur droit de vote, la période d'option pour 
les bureaux délocalisés ayant été prolongée et la possibilité de vote par 
procuration existant. Enfin, il estime que la diffusion des clips vidéos, bien que 
regrettables et donnant une image dégradante, n'a pas été de nature à 
altérer la sincérité du scrutin, d'autant plus qu'ils ont été retirés avant la fin 
de la campagne. 

• Annonce de plan : La décision du Conseil d'État du 3 juin 2022 est l'occasion 
d'analyser la robustesse du cadre juridique des consultations référendaires en 
Nouvelle-Calédonie face aux contestations (I), et d'évaluer la portée de la 
jurisprudence administrative sur la sincérité des scrutins en contexte particulier (II). 

I. La consolidation du cadre juridique des consultations néo-calédoniennes 
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Cette première partie examinera la manière dont le Conseil d'État a réaffirmé les principes 
régissant l'organisation des consultations en Nouvelle-Calédonie, notamment face aux 
arguments liés à la crise sanitaire et aux spécificités coutumières. 

A. La primauté des dispositions organiques et la non-incidence de la crise sanitaire sur la 
validité du scrutin 

Le Conseil d'État a rappelé que l'organisation du scrutin du 12 décembre 2021 s'inscrivait 
dans un cadre légal précis et que les conditions sanitaires n'avaient pas compromis la 
sincérité du vote. 

• Le respect du calendrier et des modalités de convocation : Le décret de convocation 
du corps électoral du 30 juin 2021 a fixé la date du scrutin. Les articles 216 et 217 de 
la loi organique du 19 mars 1999 encadrent la tenue de ces consultations, y compris 
la troisième, prévoyant qu'elle "a lieu dans les dix-huit mois suivant la saisine du 
haut-commissaire". Le Conseil d'État note que le décret, bien que critiqué, n'a pas été 
contesté en temps utile par des électeurs ou organisations de Nouvelle-Calédonie. Il 
est important de souligner que l'acte de convocation des électeurs peut être critiqué 
à l'appui d'une protestation électorale, y compris la date choisie pour le scrutin. 

• La gestion de la crise sanitaire et ses effets sur la campagne : Le Conseil d'État a 
relevé que, si la Nouvelle-Calédonie avait connu un pic épidémique en septembre 
2021 , "la situation épidémiologique s’est améliorée continument en octobre et 
novembre avec un taux d’incidence ramené à 48 pour 100 000 début décembre et 10 
patients atteints de covid-19 en réanimation". En conséquence, "l’état d’urgence 
sanitaire" n'a pas été prorogé au-delà du 15 novembre 2021, soit quatre semaines 
avant le scrutin. Cela a permis aux partis et groupements politiques de mener leur 
campagne officielle normalement, avec la possibilité de tenir des réunions publiques, 
d'accéder aux médias, et d'apposer des affiches. Le rapporteur public a souligné que 
le Conseil d'État pouvait "transposer à la consultation en Nouvelle-Calédonie [sa] 
jurisprudence née des élections municipales de 2020" , où il avait été jugé que les 
circonstances sanitaires ne pouvaient être regardées comme ayant porté atteinte au 
libre exercice du droit de vote ou à l'égalité entre les candidats. 

B. L'autonomie du droit électoral face aux considérations coutumières et aux règles de 
recevabilité des recours 

Le Conseil d'État a marqué une distinction claire entre les considérations coutumières et les 
impératifs du droit électoral national, tout en faisant preuve de rigueur sur la recevabilité 
des protestations. 

• L'exclusion de la déclaration de deuil coutumier comme motif d'annulation : Le 
Sénat coutumier avait déclaré une période de deuil d'une année calendaire à 
compter du 9 septembre 2021 et demandé le report du scrutin. Cependant, le 
Conseil d'État a jugé que cette délibération "n’a pas été de nature à affecter, en elle-
même, la sincérité du scrutin". Le rapporteur public avait précisé que cette 
délibération n'avait "pas été prise par le Sénat coutumier dans le cadre des 
compétences que lui confèrent les articles 142 et s. de la loi organique du 19 mars 
1999" et qu'elle était avant tout d'une "motivation politique". Il a insisté sur le fait 
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que la coutume, bien que respectable, "ne saurait s’imposer au pouvoir 
réglementaire national". Cette position souligne la prééminence du cadre légal 
républicain dans l'organisation des scrutins nationaux. 

• La stricte application des règles de recevabilité des protestations électorales : La 
deuxième protestation a été jugée irrecevable car "dépourvue de griefs 
suffisamment précis" dans le délai de recours, les griefs ayant été soulevés 
tardivement dans un mémoire complémentaire. Le Conseil d'État a réaffirmé sa 
jurisprudence constante selon laquelle une "protestation présentée dans le délai de 
recours et dépourvue de griefs suffisamment précis n'est pas recevable". Cette 
exigence de précision et de respect des délais est une garantie de la sécurité 
juridique des opérations électorales. Toutefois, le Conseil d'État a également décidé 
qu'il pouvait se prononcer sur le fond des griefs tardifs "sans avoir à statuer sur la 
recevabilité de la protestation, car ils doivent être écartés". 

II. L'appréciation de la sincérité du scrutin et la portée des manquements 
allégués 

Cette partie analysera comment le Conseil d'État a évalué les allégations d'atteinte à la 
sincérité du scrutin, notamment celles relatives à l'abstention, à la neutralité de l'État et aux 
contenus de campagne. 

A. L'abstention comme expression politique et la confirmation de la légitimité du scrutin 

Le Conseil d'État a interprété l'abstention massive comme une conséquence de l'appel au 
boycott des indépendantistes plutôt qu'une preuve d'une altération de la sincérité du vote. 

• Le taux d'abstention et son interprétation : Avec un taux d'abstention de 56,13%, la 
troisième consultation a été marquée par une participation significativement plus 
faible que les précédentes. Le Conseil d'État a rappelé que "ni les dispositions 
constitutionnelles, ni les dispositions de la loi organique statutaire citées au point 2 
ne subordonnent la validité du scrutin référendaire à un taux de participation 
minimal". Il a explicitement déclaré que "le niveau d’abstention n’est, par lui-même, 
pas de nature à remettre en cause les résultats d’un scrutin s’il n’a pas altéré, dans 
les circonstances de l’espèce, sa sincérité". Plus important encore, le Conseil d'État a 
constaté que "les partis et groupements indépendantistes ont appelé les électeurs à 
ne pas prendre part au scrutin" , rejoignant l'analyse du rapporteur public selon 
laquelle "si ces populations ne se sont pas rendues aux urnes, c'est avant tout en 
signe de protestation, en réponse à l'appel à l'abstention des formations 
indépendantistes". Cette position est cohérente avec la jurisprudence du Conseil 
constitutionnel qui ne fait pas de la participation un critère de validité en soi. 

• La neutralité de l'État et l'accès au vote : Les protestataires avaient allégué un 
manquement à l'obligation de neutralité de l'État, notamment suite aux déclarations 
du Premier ministre exprimant son souhait du maintien de la Nouvelle-Calédonie 
dans la France. Le Conseil d'État a réaffirmé qu'"aucun texte, ni aucun principe ne fait 
obstacle à ce que le Premier ministre prenne parti à l’occasion d’une consultation 
référendaire". Cette position est constante en droit français, où le Gouvernement est 
autorisé à faire campagne pour un référendum. Concernant l'accès au vote pour les 
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électeurs des îles éloignées, les protestataires ont soutenu que la crise sanitaire 
aurait empêché l'accès aux bureaux délocalisés. Cependant, l'instruction a montré 
que la période d'option pour voter dans ces bureaux avait été prolongée jusqu'au 6 
novembre 2021 et que des facilités étaient prévues pour les démarches 
administratives, y compris la possibilité de vote par procuration. 

B. La qualification des "manquements" de campagne et la ligne rouge de l'atteinte à la 
dignité du scrutin 

Le Conseil d'État a examiné les griefs relatifs à la campagne électorale, distinguant les 
caricatures regrettables des atteintes avérées à la sincérité du scrutin ou à la dignité. 

• Les vidéos de campagne et la limite de la "caricature déplaisante" : Les clips vidéos 
des groupements "Voix du Non 2" et "Voix du Non 3" ont été critiqués pour leur 
image "dégradante et infantilisante des populations océaniennes". Le rapporteur 
public les a qualifiés de "caricature déplaisante, c'est certain et tout à fait 
regrettable". Cependant, le Conseil d'État a estimé qu'il ne résultait pas de 
l'instruction que ces clips, diffusés du 29 novembre au 7 décembre 2021 avant d'être 
retirés trois jours avant la fin de la campagne officielle , "aient été susceptibles [...] de 
porter atteinte à la sincérité du scrutin". Cette décision s'aligne sur une jurisprudence 
du juge électoral qui distingue la "polémique électorale", même rude, de l'atteinte à 
la sincérité du scrutin qui exige un seuil de gravité élevé. Le rapporteur public a 
néanmoins ouvert la voie à la reconnaissance d'un grief autonome d'atteinte à la 
dignité de la personne humaine, distinct de la simple polémique électorale, 
soulignant que cette dimension pourrait à l'avenir conduire à des annulations. Il a fait 
référence aux décisions du Conseil constitutionnel annulant des suffrages pour des 
conditions contraires à la dignité du scrutin et aux règles du CSA (aujourd'hui 
ARCOM) sur le respect de la dignité de la personne humaine dans la communication 
audiovisuelle. 

• La primauté de la sincérité sur la "dignité de la personne humaine" dans 
l'appréciation du juge électoral : Si le rapporteur public a posé la question de 
l'invocabilité autonome du grief tiré de l'atteinte à la dignité de la personne humaine, 
le Conseil d'État n'a finalement pas retenu ce motif pour l'annulation. Cela montre la 
prudence du juge électoral à ne pas élargir les causes d'annulation des scrutins au-
delà d'une atteinte avérée à la sincérité, qui implique une influence directe et 
déterminante sur le résultat. La décision met en lumière la difficulté à apprécier le 
point où une "caricature déplaisante" devient une "présentation dégradante" ayant 
un impact sur la validité du vote, surtout lorsque les contenus sont retirés avant la fin 
de la campagne. 

 

Conseils pour la rédaction : 

• Citations et Données Internet : Pour chaque point, alternez entre les citations 
directes de l'arrêt ou des conclusions du rapporteur public (en utilisant le format ``) 
et des informations générales sur le contexte juridique ou politique de la Nouvelle-
Calédonie, la jurisprudence du Conseil constitutionnel ou du Conseil d'État sur la 
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sincérité des scrutins, la liberté d'expression en période électorale, ou la nature des 
compétences du Sénat coutumier.  

o Exemple pour le II.A.1 (abstention) : "Le Conseil d'État a rappelé que 'le niveau 
d’abstention n’est, par lui-même, pas de nature à remettre en cause les 
résultats d’un scrutin s’il n’a pas altéré, dans les circonstances de l’espèce, sa 
sincérité'. Ce principe est une constante en droit électoral français, où le 
Conseil constitutionnel a également jugé que le seul fait d'une forte 
abstention ne peut entraîner l'annulation d'une élection, sauf si elle est la 
conséquence d'irrégularités ayant faussé le scrutin (référence à une décision 
du Conseil constitutionnel sur l'abstention dans un référendum ou une 
élection)." 

• Références Juridiques :  
o Constitution : Articles 76 et 77 sur le statut de la Nouvelle-Calédonie et les 

consultations. 
o Loi Organique n° 99-209 du 19 mars 1999 : Articles 216, 217, 220 sur 

l'organisation des consultations et les recours. Articles 137 à 148 sur les 
compétences du Sénat coutumier. 

o Loi Organique n° 2018-280 du 19 avril 2018 : Article 3 sur la procédure 
d'inscription dans les bureaux de vote délocalisés. 

o Conventions Internationales : Article 9 et 14 de la ConvEDH, Article 3 du 
premier protocole additionnel à la ConvEDH. Convention internationale sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale. 

o Jurisprudence du Conseil d'État : Mentionnez les décisions citées dans le 
rapporteur public comme "28 janvier 1994, S... et autres, n° 148596" , "14 
juillet 2020, Elections municipales et communautaires de Saint-Sulpice-sur-
Risle (Orne), n° 440055" , et les décisions sur la recevabilité des protestations 
"17 juin 1893, Élections de Coaraze" , "15 janvier 1976, Elections cantonales 
de Sagro-Di-Santa-Giulia, n° 93918" , "27 octobre 1999, Elections territoriales 
à l'assemblée de Corse, n° 205995". 

o Jurisprudence du Conseil Constitutionnel : Décisions sur la dignité du scrutin 
comme "n° 2002-111 PDR du 8 mai 2002" et "n° 2022-197 PDR du 27 avril 
2022". 

o Doctrine : Vous pouvez faire référence aux articles de doctrine cités par le 
rapporteur public pour montrer votre connaissance de la littérature juridique 
(ex: M. Verpeaux, P. Mozol, C. Froger, R. Ghevontian). 

• Longueur : Visez la densité et la précision. Chaque argument doit être développé, 
étayé par les citations et les références juridiques. Pour atteindre environ 3000 mots, 
vous devrez approfondir chaque sous-partie avec des explications détaillées, des 
comparaisons avec d'autres décisions pertinentes (si vos recherches en trouvent, au-
delà de ce qui est déjà cité), et une analyse critique. 

Ce cadre devrait vous permettre de structurer un commentaire d'arrêt complet et de 
qualité. 

3. 3ème test plus poussé : Test avec prompt problématisation et intégration des 
conclusions du rapporteur public ainsi que de la doctrine universitaire (revues) 
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Introduction 

Alors que la Nouvelle-Calédonie traverse actuellement une période de tensions et de 

questionnements profonds quant à son avenir institutionnel et politique, ravivés par des 

événements récents, la décision du Conseil d'État du 3 juin 2022 1 concernant la troisième 

consultation sur l'accession à la pleine souveraineté de l'archipel prend une résonance 

particulière. Cet arrêt, rejetant les protestations contre les résultats du référendum du 12 

décembre 20212, s'inscrit dans une série de contentieux électoraux qui ont jalonné le 

processus de décolonisation progressive initié par les accords de Matignon et de Nouméa. Il 

illustre la complexité du rôle du juge administratif face aux enjeux politiques et sociétaux 

majeurs, où le respect des procédures démocratiques doit être concilié avec des contextes 

exceptionnels, notamment la crise sanitaire de la COVID-19 et des appels au boycott. 

Fiche d'arrêt 

• Faits : 

La Nouvelle-Calédonie, collectivité d'outre-mer à statut spécifique, est engagée depuis 

l'Accord de Nouméa (1998) dans un processus d'autodétermination prévoyant la tenue de 

trois consultations successives sur son accession à la pleine souveraineté3. Les deux premières 

consultations, organisées respectivement les 4 novembre 2018 et 4 octobre 2020, ont vu la 

victoire du "non" à l'indépendance4. Une troisième consultation était prévue par l'article 217 

de la loi organique n°99-209 du 19 mars 19995. Cette dernière, fixée par le décret n° 2021-

866 du 30 juin 2021 au 12 décembre 2021 6, s'est déroulée dans un contexte sanitaire 

particulier, marqué par une épidémie de COVID-19 virulente en Nouvelle-Calédonie à 

l'automne 20217. De plus, les partis et groupements indépendantistes ont appelé les électeurs 

à ne pas prendre part au scrutin 8, invoquant notamment une période de deuil coutumier 

décrétée par le Sénat coutumier9. Le "non" à l'indépendance a obtenu 96,50 % des suffrages 

exprimés, avec un taux de participation de seulement 43,87 %10. 

• Procédure : 

Contre les résultats de cette consultation du 12 décembre 2021, deux protestations ont été 

formées devant le Conseil d'État11. La première, sous le n° 459711, émanait du Sénat 

coutumier de Nouvelle-Calédonie, du conseil coutumier de l'aire Drubea Kapumë, et de 109 

électeurs12. La seconde, sous le n° 459753, a été déposée par onze autres électeurs13. Le 

Conseil d'État a joint ces deux protestations pour statuer par une seule décision14. Les 

requérants demandaient l'annulation des résultats du vote15. 

• Thèses en présence : 

• Du côté des contestataires (requérants) : 

Les requérants critiquaient principalement le choix de la date de la consultation et le fort taux 

d'abstention qu'il a engendré16. Ils soutenaient que le maintien de la consultation pendant la 

crise sanitaire de la COVID-19 avait porté atteinte au libre exercice du droit de vote et à 

l'égalité entre les candidats17. Ils mettaient en avant un "traumatisme des épidémies" lié à la 
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colonisation et estimaient qu'un "choc psychologique risquait de se produire"18. L'état 

d'urgence sanitaire, déclaré jusqu'au 15 novembre 202119, était un élément central de leur 

argumentation. De plus, ils invoquaient une période de deuil coutumier d'une année 

calendaire, décrétée par le Sénat coutumier à partir du 9 septembre 2021, qui aurait dû 

empêcher la tenue du scrutin et le reporter après les échéances électorales françaises de 

202220. Enfin, le Premier ministre avait pris position en faveur du choix de la France, ce qui 

aurait contrevenu à une obligation de loyauté et d'impartialité21. La diffusion de clips vidéo 

des groupements « Voix du Non 2 » et « Voix du Non 3 » pendant une partie de la campagne 

officielle était également un grief22. 

• Du côté du Gouvernement et des défendeurs du scrutin : 

La ministre des outre-mer a soulevé des fins de non-recevoir, y compris celles tendant à 

l'application de l'article L. 761-1 du code de justice administrative23. Le gouvernement 

soutenait que les mesures prises avaient permis de concilier sécurité sanitaire et bon 

déroulement des opérations électorales24. Le Conseil d'État avait déjà refusé d'annuler le 

décret de convocation des électeurs 25, et un référé-liberté demandant le report du 

référendum avait également été rejeté26. Il était avancé que l'amélioration des indicateurs 

sanitaires avait permis de ne pas proroger l'état d'urgence sanitaire au-delà du 15 novembre 

202127. Les partis politiques avaient pu mener leurs campagnes, tenir des réunions publiques, 

et accéder aux services de radio et de télévision28. Le gouvernement soutenait également 

que ni la Constitution ni la loi organique ne subordonnaient la validité du scrutin à un taux de 

participation minimal29. 

Problématisation : La particularité de cette troisième consultation référendaire résidait dans 

le contexte exceptionnel dans lequel elle s'est déroulée, marqué par une crise sanitaire sans 

précédent et un appel au boycott massif d'une partie des électeurs. Ces éléments soulevaient 

des questions fondamentales sur la validité et la légitimité d'un processus démocratique. 

Comment concilier les impératifs d'un calendrier institutionnel préétabli par l'Accord de 

Nouméa avec des circonstances sanitaires et socio-politiques défavorables à la pleine 

expression de la souveraineté populaire ? Jusqu'où la liberté de l'État organisateur de fixer la 

date d'un scrutin et d'exprimer sa position peut-elle aller sans altérer la sincérité du vote ? 

Dans quelle mesure un taux d'abstention très élevé, résultant d'un appel au boycott, et 

l'invocation de considérations coutumières peuvent-ils remettre en question la régularité et 

la sincérité d'un scrutin référendaire ?  

• Question de droit : 

Le Conseil d'État devait déterminer si, compte tenu du contexte sanitaire (pandémie de 

COVID-19) et des appels au boycott ayant entraîné une très faible participation, ainsi que 

d'autres irrégularités alléguées (déclarations du Premier ministre, diffusion de clips), la 

troisième consultation sur l'accession à la pleine souveraineté de la Nouvelle-Calédonie du 12 

décembre 2021 avait été viciée dans sa sincérité, justifiant l'annulation de ses résultats. 

• Raisonnement du juge (résumé) : 
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Le Conseil d'État rejette l'ensemble des griefs et valide les résultats de la consultation30. 

Concernant le choix de la date en contexte de pandémie, il constate que la situation sanitaire 

s'était améliorée et que les conditions de la campagne électorale (réunions publiques, accès 

aux médias) avaient été garanties, de sorte qu'il n'y a pas eu d'atteinte au libre exercice du 

droit de vote31. Le Conseil d'État avait d'ailleurs déjà confirmé la régularité du décret de 

convocation des électeurs en novembre 202132. 

S'agissant du fort taux d'abstention et de l'argument du deuil coutumier, le Conseil d'État 

affirme que "ni les dispositions constitutionnelles, ni les dispositions de la loi organique 

statutaire [...] ne subordonnent la validité du scrutin référendaire à un taux de participation 

minimal"33. Il estime que le niveau d'abstention, même élevé, n'est pas, par lui-même, de 

nature à remettre en cause les résultats si la sincérité du scrutin n'a pas été altérée34. Il 

considère que les appels au boycott des indépendantistes expliquent cette abstention, sans 

que cela n'altère la sincérité du scrutin35. Il rejette également l'argument tiré du deuil 

coutumier, considérant que le Sénat coutumier n'a qu'une compétence consultative en la 

matière et que la liberté de religion ou de conviction n'était pas menacée36. 

Enfin, le Conseil d'État juge que la prise de position du Premier ministre en faveur du maintien 

de la Nouvelle-Calédonie dans la France n'a contrevenu à aucune règle ou principe, 

notamment pas à une "obligation de loyauté et d'impartialité"37. De même, la diffusion des 

clips « Voix du Non » n'a pas porté atteinte à la sincérité du scrutin compte tenu du nombre 

de "non" parmi les suffrages exprimés38. 

• Annonce de plan : 

L'analyse de cette décision permettra de mettre en lumière, dans une première partie, la 

validation judiciaire du référendum malgré un contexte exceptionnel, marquée par la 

résilience du processus électoral face à la crise sanitaire et la portée limitée des arguments 

tirés du deuil coutumier et de l'abstention. Dans une seconde partie, nous examinerons 

l'affirmation du rôle de l'État dans le processus d'autodétermination et l'importance 

primordiale accordée à la protection de la sincérité du scrutin. 

I. La Validation Judiciaire du Référendum Amid Exceptional Circumstances 

La décision du Conseil d'État du 3 juin 2022 est remarquable par sa capacité à maintenir la 

validité du scrutin du 12 décembre 2021 en Nouvelle-Calédonie, malgré un contexte marqué 

par des défis sanitaires inédits et une polarisation politique intense. Le juge administratif a 

ainsi dû arbitrer entre les impératifs de la démocratie électorale et les contraintes 

conjoncturelles, confirmant la résilience du processus. 

A. La Résilience du Processus Électoral Face à la Crise Sanitaire 

Les requérants ont fortement axé leur argumentation sur l'impact de la pandémie de COVID-

19 sur le déroulement de la consultation, estimant que celle-ci avait compromis le libre 

exercice du droit de vote et l'égalité entre les candidats39. Le Conseil d'État, pour sa part, a 
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adopté une position pragmatique, évaluant les conditions réelles dans lesquelles le scrutin 

s'est tenu. 

Le contexte épidémique en Nouvelle-Calédonie à l'automne 2021 était effectivement 

préoccupant. Le décret n° 2021-1161 du 8 septembre 2021 avait déclaré l'état d'urgence 

sanitaire à compter du 9 septembre 2021, et cet état d'urgence a été maintenu jusqu'au 15 

novembre 2021 par la loi n° 2021-1172 du 11 septembre 202140. Les requérants ont même 

souligné "une forme de traumatisme des épidémies et des pandémies qui seraient liées, dans 

l'histoire de ce territoire, à la colonisation"41. Cet argument soulevait une dimension 

historique et sociologique profonde, suggérant que la tenue d'un référendum sur l'accession 

à la pleine souveraineté dans un tel contexte de crise sanitaire réactiverait des traumatismes 

passés, affectant la capacité des populations à se prononcer sereinement. 

Cependant, le Conseil d'État a rejeté ce grief, en s'appuyant sur l'évolution de la situation 

sanitaire. La Haute Juridiction a relevé que "l'amélioration des indicateurs a permis de ne pas 

proroger l'état d'urgence sanitaire au-delà du 15 novembre"42. Plus précisément, le taux 

d'incidence des contaminations était passé de 1 200 pour 100 000 en septembre 2021 à 48 

pour 100 000 début décembre43. Cette nette amélioration était le fruit des mesures prises en 

septembre. Par conséquent, le Conseil d'État a estimé que "les partis politiques ont pu mener 

leur campagnes en tenant des réunions publiques, en accédant au service public de radio et 

de télévision ou encore en apposant des affiches sur les panneaux électoraux"44. La capacité 

des acteurs politiques à s'exprimer et à informer les électeurs n'aurait donc pas été entravée 

de manière substantielle par la crise sanitaire au moment clé de la campagne. 

Il est important de rappeler que le décret de convocation des électeurs du 30 juin 2021 45 

avait déjà fait l'objet d'un recours devant le Conseil d'État. Dans sa décision du 10 novembre 

2021 (CE, n° 456139) 46, le juge administratif avait déjà validé la légalité de ce décret, refusant 

de faire droit au recours contre la convocation des électeurs47. Cette décision préalable avait 

déjà posé les bases de la légalité de la date choisie. De même, un référé-liberté présenté 

quelques jours avant le scrutin pour demander le report du référendum avait été rejeté par 

l'ordonnance n° 459131 du 7 décembre 202148. Ces décisions antérieures ont renforcé la 

position du Conseil d'État dans l'arrêt commenté, en démontrant une cohérence 

jurisprudentielle quant à l'absence d'obstacles majeurs, liés à la pandémie, à la tenue du 

scrutin. 

Le Conseil d'État, comme le souligne Michel Verpeaux, avait déjà admis, dans une décision 

Spada et autres (CE 28 janv. 1994, n° 148596), que la contestation de la date d'une 

consultation pouvait être réouverte à l'occasion d'un contentieux électoral49. Cependant, 

dans le cas présent, la conjoncture sanitaire favorable au moment du scrutin a conduit le juge 

à considérer que "la date de la consultation, qui n'a pas été repoussée par un autre décret 

venant abroger celui du 30 juin 2021, n'a pas eu d'incidence sur les résultats de la 

consultation"50. Cela signifie que les conditions matérielles du vote et de la campagne étaient 

jugées suffisantes pour permettre un exercice libre et égal du droit de vote. Le Conseil d'État 

confirme ainsi la capacité de l'État à organiser un scrutin démocratique même dans des 
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circonstances exceptionnelles, pourvu que les mesures appropriées soient prises pour garantir 

la sécurité sanitaire et la libre expression des électeurs. 

B. Les Limites des Arguments Coutumiers et Abstentionnistes en Droit Électoral 

Au-delà de la crise sanitaire, les requérants ont soulevé des arguments liés à des 

considérations coutumières et au fort taux d'abstention, qui méritent une analyse 

approfondie des principes du droit électoral. 

L'un des griefs majeurs concernait la déclaration d'une période de deuil coutumier d'une 

année calendaire, débutant le 9 septembre 2021, par le Sénat coutumier de Nouvelle-

Calédonie51. Les requérants arguaient que cette période aurait dû empêcher la tenue de la 

consultation. Le Conseil d'État a répondu à cet argument en rappelant la nature consultative 

des compétences du Sénat coutumier en la matière52. L'article 137 de la loi organique n° 99-

209 du 19 mars 1999 53 précise les attributions du Sénat coutumier, dont la principale est de 

consulter sur les projets et propositions de loi du pays relevant du domaine de la coutume. 

Cependant, ces dispositions ne lui confèrent pas le pouvoir d'invalider ou de reporter un 

scrutin référendaire organisé par l'État. 

Le rapporteur public, M. Laurent Domingo, avait suggéré dans ses conclusions que cet 

argument du deuil coutumier venait "soutenir politiquement les partisans de l'indépendance 

qui appelaient au boycott de la consultation"54. Cette analyse met en évidence la dimension 

politique derrière un argument qui se voulait coutumier. Le Conseil d'État a également écarté 

l'invocation de l'article 9 de la Convention européenne des droits de l'homme, relatif à la 

liberté de manifester sa religion ou ses convictions, estimant que cette liberté n'était "en rien 

menacée"55. La position du juge est claire : les considérations coutumières, bien que 

respectables, ne peuvent primer sur les règles du droit positif régissant l'organisation des 

consultations référendaires. 

Le second argument central des protestataires résidait dans le taux d'abstention 

exceptionnellement élevé (43,87 %)56. Les partis indépendantistes avaient activement appelé 

au boycott du scrutin57, considérant que les conditions de sa tenue n'étaient pas réunies, 

notamment en raison de la pandémie et du deuil. Pour eux, un tel taux d'abstention 

témoignait d'un manque de représentativité et, par conséquent, d'une altération de la 

sincérité du scrutin. 

Toutefois, le Conseil d'État a réaffirmé un principe fondamental du droit électoral français : 

"ni les dispositions constitutionnelles, ni les dispositions de la loi organique statutaire [...] ne 

subordonnent la validité du scrutin référendaire à un taux de participation minimal"58. Ce 

principe est constamment rappelé par le juge de l'élection en France. En l'absence de 

disposition législative ou constitutionnelle fixant un quorum de participation, le scrutin est 

valide quelle que soit le nombre de votants, pourvu que sa sincérité ne soit pas entachée. Le 

Conseil d'État estime que "le niveau d'abstention n'est, par lui-même, pas de nature à 

remettre en cause les résultats d'un scrutin s'il n'a pas altéré, dans les circonstances de 

l'espèce, sa sincérité"59. Il a considéré que "le niveau d'abstention constaté en l'espèce ne 
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saurait être regardé comme ayant altéré la sincérité de la consultation alors que les partis et 

groupements indépendantistes ont appelé les électeurs à ne pas prendre part au scrutin"60. 

Cette position est cohérente avec la jurisprudence antérieure. Par exemple, en matière de 

référendum locaux en métropole, l'article L. 1112-7 du code général des collectivités 

territoriales prévoit bien un seuil de participation (la moitié au moins des électeurs inscrits) 

pour l'adoption d'un projet soumis à référendum local61. Or, aucune disposition équivalente 

n'existe dans les textes spécifiques à la Nouvelle-Calédonie, qu'il s'agisse de la Constitution ou 

de la loi organique de 199962. Le juge administratif ne peut pas créer un tel seuil là où le 

législateur ne l'a pas prévu. 

Le Conseil d'État laisse cependant une porte ouverte, en mentionnant que le taux de 

participation pourrait remettre en cause la sincérité du scrutin "dans les circonstances de 

l'espèce"63. Cette formulation sibylline suggère que des situations extrêmes, où l'abstention 

serait le résultat d'obstacles majeurs au vote ou d'une manipulation systémique, pourraient 

éventuellement conduire à l'invalidation. Cependant, en l'espèce, l'appel au boycott, bien que 

regrettable, est perçu comme un acte politique délibéré des partis indépendantistes et non 

comme une altération intrinsèque des conditions de vote. Le juge refuse ainsi de se prononcer 

sur les conséquences politiques de l'abstention, se bornant à en vérifier la régularité juridique. 

Michel Verpeaux souligne d'ailleurs qu'admettre qu'un taux de participation faible puisse 

invalider un scrutin pourrait "invalider beaucoup d'élections aussi bien nationales que locales" 

64, ce qui poserait "la question des fondements de la démocratie"65, une question qui 

dépasse le cadre du contentieux électoral. 

II. L'Affirmation du Rôle de l'État dans le Processus d'Autodétermination et la Protection de 

la Sincérité du Scrutin 

La décision du Conseil d'État du 3 juin 2022 est également l'occasion de réaffirmer la primauté 

du rôle de l'État dans l'organisation et la garantie du processus référendaire en Nouvelle-

Calédonie, tout en soulignant l'importance capitale de la sincérité du scrutin comme critère 

ultime de sa validation. 

A. La Prérogative de l'État dans l'Organisation de la Consultation et la Garantie de sa 

Régularité 

Le processus d'autodétermination de la Nouvelle-Calédonie est encadré par des dispositions 

constitutionnelles et organiques très spécifiques. L'article 76 de la Constitution prévoit que les 

populations de la Nouvelle-Calédonie sont appelées à se prononcer sur les dispositions de 

l'accord de Nouméa, et l'article 77 de la Constitution, mis en œuvre par la loi organique n° 99-

209 du 19 mars 1999, détermine les conditions et délais dans lesquels les populations seront 

amenées à se prononcer sur l'accession à la pleine souveraineté66. C'est en vertu de ces textes 

que la troisième consultation a été organisée. L'article 216 de la loi organique du 19 mars 1999 

dispose que "Les électeurs sont convoqués par décret en conseil des ministres, après 

consultation du gouvernement et du congrès de la Nouvelle-Calédonie" et que le décret "fixe 

le texte de la question posée, les modalités d'organisation du scrutin"67. 
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Dans ce cadre, le Conseil d'État a examiné la régularité de l'organisation du scrutin, 

notamment au regard de la date choisie et des conditions de la campagne. Les requérants 

avaient soulevé le grief selon lequel le Premier ministre aurait manqué à une "obligation de 

loyauté et d'impartialité" en prenant position en faveur du choix de la France lors d'une séance 

de questions au Sénat le 21 octobre 20216868. Cette intervention avait pour contexte les 

rapports entre les puissances dans la zone indo-pacifique, et le Premier ministre avait affirmé 

l'importance de la Nouvelle-Calédonie pour le statut de la France dans cette région69. 

Le Conseil d'État a expressément rejeté ce grief, estimant que "le Premier ministre n'a 

contrevenu à aucune règle ou principe et notamment pas à une « obligation de loyauté et 

d'impartialité »"70. Cette position du juge administratif est significative. Elle reconnaît que, 

dans le cadre d'un référendum d'autodétermination, l'État français, en tant que puissance 

administrante et organisatrice du scrutin, conserve une capacité à exprimer sa préférence 

politique, à condition de ne pas porter atteinte à la liberté et à la sincérité du vote des 

électeurs. L'obligation d'impartialité des pouvoirs publics, dans ce contexte spécifique, ne 

saurait être interprétée comme une neutralité absolue quant à l'issue du scrutin, mais plutôt 

comme la garantie des conditions d'un débat loyal et d'un vote libre. Il est intéressant de noter 

que le rapporteur public, Laurent Domingo, a souligné dans ses conclusions que "l'État n'a pas 

à être neutre quant à l'issue de la consultation, dès lors que les conditions d'un débat loyal et 

d'un scrutin libre sont garanties". 

Un autre point de contestation concernait la diffusion de clips vidéo des groupements « Voix 

du Non 2 » et « Voix du Non 3 » pendant une partie de la campagne officielle71. Les requérants 

y voyaient une atteinte à la régularité et à la sincérité du scrutin. Le Conseil d'État a reconnu 

que cette diffusion était "regrettable" 72, mais a jugé qu'elle n'avait "pas porté atteinte à la 

sincérité du scrutin en l'état du nombre de « non » parmi les suffrages exprimés"73. La 

décision met en balance la nature de l'irrégularité et son impact réel sur le résultat final. 

L'ampleur du "non" (96,50 %) 74 était telle que ces clips, même diffusés irrégulièrement, 

n'étaient pas de nature à modifier substantiellement l'issue du vote. Le Conseil d'État estime 

ainsi que les griefs tirés d'irrégularités formelles ou d'actes de campagne irréguliers ne sont 

recevables que s'ils ont eu une influence déterminante sur le résultat du scrutin. 

Par ailleurs, le Conseil d'État a également examiné les griefs relatifs à la situation des électeurs 

de certaines communes, en raison de leur situation sanitaire. Il a noté que la période d'option 

dont disposaient ces électeurs pour demander à voter ou à ne plus voter dans un lieu de vote 

ouvert à Nouméa avait été "prolongée de deux semaines pour choisir de voter dans un lieu de 

vote délocalisé"75. Cette mesure visait à assurer l'égalité d'accès au vote pour tous, 

démontrant que des ajustements avaient été mis en place pour pallier les contraintes 

spécifiques. L'ensemble de ces points conforte la position du Conseil d'État selon laquelle l'État 

a bien rempli son rôle de garant de la régularité des opérations électorales. 

B. La Sincérité du Scrutin comme Critère Ultime de Validation 

Au cœur de la décision du Conseil d'État se trouve le concept de "sincérité du scrutin", qui 

constitue le critère fondamental pour apprécier la validité d'une élection ou d'un référendum. 
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Même en l'absence de quorum de participation, le scrutin doit être l'expression fidèle de la 

volonté des électeurs. 

Le Conseil d'État, dans sa jurisprudence constante, considère que l'annulation des opérations 

électorales n'est justifiée que si les irrégularités constatées ont été de nature à altérer la 

sincérité du scrutin, c'est-à-dire à fausser le résultat76. Dans le cas présent, malgré le fort taux 

d'abstention, le Conseil d'État a explicitement déclaré que celui-ci n'avait pas "altéré la 

sincérité de la consultation"77. Cela signifie que, pour le juge, l'abstention, même massive, ne 

traduit pas nécessairement un vice dans l'organisation du vote ou une manipulation, mais 

peut être le reflet d'un choix politique délibéré des électeurs de ne pas participer, comme ce 

fut le cas avec l'appel au boycott des indépendantistes78. 

La jurisprudence est particulièrement rigoureuse sur la preuve de l'altération de la sincérité. 

Dans une décision antérieure relative à la consultation du 4 octobre 2020 sur l'accession à la 

pleine souveraineté de la Nouvelle-Calédonie (CE, 5 mai 2021, n° 445305)79, des requérants 

avaient demandé l'annulation des opérations électorales dans certains bureaux de vote en 

raison d'irrégularités. Le Conseil d'État avait alors jugé la protestation irrecevable au motif que 

"l'annulation des votes exprimés dans ces bureaux de vote n'aurait pas permis d'inverser le 

résultat de la consultation"80. Cette décision met en évidence que seules les irrégularités 

ayant un impact matériel sur le résultat final sont susceptibles d'entraîner l'annulation. La 

même logique est appliquée dans l'arrêt du 3 juin 2022 : les griefs, qu'ils soient liés à la date 

du scrutin, aux déclarations du Premier ministre, à la diffusion de clips ou à la faible 

participation, n'ont pas été jugés suffisants pour altérer la volonté exprimée par les urnes, 

compte tenu de l'ampleur du résultat en faveur du "non". 

Le Conseil d'État insiste sur le fait que la sincérité du scrutin doit être "réellement faussée" 

pour justifier une annulation81. Cette exigence protège la stabilité des résultats électoraux et 

la légitimité des processus démocratiques. Dans le cas de la Nouvelle-Calédonie, même si le 

contexte était tendu et la participation faible, le juge a considéré que les conditions 

essentielles du vote libre (accès aux urnes, possibilité de faire campagne, secret du vote) 

avaient été préservées. La décision du Conseil d'État renforce ainsi l'idée que le contentieux 

électoral, s'il est un garant de la régularité, n'a pas vocation à se substituer au débat politique 

ou à corriger les effets d'une stratégie de boycott. 

En conclusion, l'arrêt du Conseil d'État du 3 juin 2022 confirme la validation du troisième 

référendum en Nouvelle-Calédonie, rejetant tous les griefs. Il établit clairement que ni la 

pandémie, ni l'appel au deuil coutumier, ni le fort taux d'abstention, ni les allégations 

d'impartialité du gouvernement n'ont suffi à altérer la sincérité d'un scrutin dont les résultats 

étaient sans appel. Cette décision marque une étape juridique importante dans le processus 

d'autodétermination de la Nouvelle-Calédonie, tout en soulignant les limites de l'intervention 

du juge face à des enjeux politiques profonds. Elle rappelle la solidité des principes du droit 

électoral français, axés sur la régularité formelle et la sincérité matérielle du vote, au-delà des 

contingences politiques et sociales. 
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Remarque : Gemini produit un commentaire d’arret plus que complet en intégrant des 

documents pour completer son raisonnement comme les AJDA et autres commentaire 

provenant de Lexis Nexis. 

 

 

B. Claude et Perplexity : des commentaires d’arrêt bien problématisés 

 

1. Claude : une IA qui réfléchit à la décolonisation 

 

 

Commentaire d'arrêt 

Conseil d'État, 3 juin 2022, Consultation du 12 décembre 2021 relative à l'accession à la pleine 

souveraineté de la Nouvelle-Calédonie, n°459711 

Introduction 

En mai 2024, la Nouvelle-Calédonie s'est embrasée autour d'un projet de « dégel » du corps 

électoral pour les élections provinciales, soulevant des tensions politiques majeures qui ont 

conduit à la déclaration de l'état d'urgence sur le territoire. Cette crise révèle la persistance 

des fractures institutionnelles et identitaires qui traversent l'archipel depuis les accords de 

Nouméa de 1998. C'est la volonté de l'État de réformer ce corps électoral qui est le 

déclencheur de la flambée de violences de ces derniers jours, provoquant la déclaration de 

l'état d'urgence sur le territoire de la Nouvelle-Calédonie à compter du 15 mai 2024. Dans ce 

contexte de tensions récurrentes autour des modalités de participation démocratique en 

Nouvelle-Calédonie, l'arrêt rendu par le Conseil d'État le 3 juin 2022 revêt une importance 

particulière en ce qu'il valide les résultats de la troisième et dernière consultation référendaire 

sur l'indépendance, malgré un taux d'abstention record de 56,13%. 

Fiche d'arrêt 

Juridiction : Conseil d'État 

Date : 3 juin 2022 

Numéro : 459711 

Formation : Assemblée du contentieux 

Parties : Sénat coutumier de Nouvelle-Calédonie et autres c/ Ministre des Outre-mer 

Les faits 

Le 12 décembre 2021 s'est déroulée la troisième consultation référendaire prévue par l'accord 

de Nouméa et l'article 77 de la Constitution sur l'accession de la Nouvelle-Calédonie à la pleine 

souveraineté. Cette consultation, organisée dans un contexte sanitaire difficile lié à la 

pandémie de Covid-19, s'est caractérisée par un appel au boycott des mouvements 

indépendantistes et un taux d'abstention exceptionnel de 56,13%. Les résultats ont été sans 
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appel : 96,5% des suffrages exprimés se sont prononcés contre l'indépendance (75 720 voix 

pour le "non" contre 2 747 pour le "oui"). 

La procédure 

Suite à la proclamation des résultats le 16 décembre 2021, le sénat coutumier de Nouvelle-

Calédonie, accompagné du conseil coutumier de l'aire Drubea Kapumë et de plusieurs autres 

requérants, ont saisi le Conseil d'État par une requête enregistrée le 21 décembre 2021, 

complétée par un mémoire en réplique le 13 mai 2022. Ces protestations visaient à obtenir 

l'annulation des résultats du scrutin référendaire. 

Les thèses en présence 

Du côté des protestataires (mouvement indépendantiste) : 

• Le maintien de la consultation pendant la crise sanitaire a porté atteinte au libre 

exercice du droit de vote et à l'égalité entre les candidats, particulièrement pour les 

populations autochtones mélanésiennes plus vulnérables au Covid-19  

• Le non-respect de la période de deuil coutumier déclarée par le sénat coutumier a violé 

les principes de liberté de conscience et de religion  

• Le niveau d'abstention exceptionnel remet en cause la sincérité et la légitimité du 

scrutin  

• L'État a manqué à son obligation de loyauté et d'impartialité, notamment par les 

déclarations partisanes du Premier ministre  

• Certains électeurs des communes insulaires ont été privés de leur droit de vote  

• La diffusion de clips vidéos dégradants pendant la campagne a porté atteinte à la 

dignité des populations océaniennes  

Du côté du Gouvernement : 

• L'amélioration continue de la situation sanitaire en octobre-novembre 2021 

permettait la tenue du scrutin dans de bonnes conditions  

• Les dispositions de la loi organique de 1999 imposaient l'organisation de cette 

troisième consultation  

• Aucun texte ne subordonne la validité d'un référendum à un taux de participation 

minimal  

• Le Premier ministre a le droit de prendre parti lors d'une consultation référendaire  

• Toutes les mesures ont été prises pour garantir l'accès au vote, y compris pour les 

électeurs des communes insulaires  

Question de droit 
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Dans quelles conditions le juge administratif peut-il annuler les résultats d'une consultation 

référendaire ? Plus spécifiquement, un taux d'abstention élevé, résultant d'un appel au 

boycott dans un contexte de crise sanitaire et de tensions coutumières, peut-il constituer un 

motif d'annulation du scrutin pour atteinte à sa sincérité ? 

Le raisonnement du juge 

Le Conseil d'État adopte une approche restrictive de l'annulation des opérations 

référendaires, en appliquant rigoureusement le critère de la sincérité du scrutin. La Haute 

juridiction administrative examine successivement chaque grief pour conclure qu'aucun 

d'entre eux n'est de nature à altérer la sincérité de la consultation. 

Concernant le contexte sanitaire, le Conseil d'État relève l'amélioration continue des 

indicateurs épidémiologiques et la levée de l'état d'urgence sanitaire quatre semaines avant 

le scrutin. S'agissant du taux d'abstention, il considère qu'aucune disposition constitutionnelle 

ou législative ne subordonne la validité du référendum à un seuil de participation, et que ce 

niveau d'abstention ne saurait altérer la sincérité du scrutin dès lors qu'il résulte d'un appel 

au boycott des partis indépendantistes. 

Annonce de plan 

Cette décision soulève des interrogations fondamentales sur l'équilibre entre légalité formelle 

et légitimité démocratique dans le processus de décolonisation calédonien. Il conviendra 

d'analyser dans quelle mesure le Conseil d'État consacre une conception restrictive du 

contrôle de la sincérité référendaire (I), avant d'examiner comment cette approche formaliste 

interroge la légitimité démocratique du processus décolonisateur (II). 

 

I. UNE CONCEPTION RESTRICTIVE DU CONTRÔLE DE LA SINCÉRITÉ RÉFÉRENDAIRE 

A. L'application rigoureuse des conditions légales d'organisation du scrutin 

Le Conseil d'État adopte une démarche de strict contrôle de légalité en vérifiant que toutes 

les conditions prévues par les textes applicables ont été respectées. Cette approche s'inscrit 

dans la continuité de sa jurisprudence en matière de contentieux électoral, où l'annulation 

des opérations électorales dans leur ensemble est prononcée lorsque la sincérité du scrutin a 

été altérée ou, ce qui revient pratiquement au même, lorsque les résultats du scrutin ont été 

faussés. 

S'agissant du cadre juridique applicable, le juge rappelle méticuleusement les fondements 

constitutionnels et législatifs de cette troisième consultation référendaire. L'article 77 de la 

Constitution dispose que : « Après approbation de l'accord lors de la consultation prévue à 

l'article 76, la loi organique, prise après avis de l'assemblée délibérante de la Nouvelle-

Calédonie, détermine, pour assurer l'évolution de la Nouvelle-Calédonie dans le respect des 

orientations définies par cet accord et selon les modalités nécessaires à sa mise en œuvre: (...) 
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- les conditions et les délais dans lesquels les populations intéressées de la Nouvelle-Calédonie 

seront amenées à se prononcer sur l'accession à la pleine souveraineté ». 

Cette habilitation constitutionnelle a été précisée par la loi organique du 19 mars 1999 relative 

à la Nouvelle-Calédonie, dont l'article 217 prévoit explicitement la possibilité d'organiser une 

troisième consultation en cas de rejet lors des deux premières. Le Conseil d'État en déduit que 

« l'organisation de ce scrutin à la date du 12 décembre 2021, alors que l'amélioration des 

conditions sanitaires le permettaient, a constitué une mesure impliquée par les dispositions 

des articles 216 et 217 de la loi organique du 19 mars 1999 ». 

Cette interprétation révèle une conception mécaniste de l'application des textes, où le respect 

des délais et procédures prévus prime sur les considérations d'opportunité politique. La 

juridiction administrative refuse ainsi de substituer son appréciation à celle du pouvoir 

réglementaire sur le caractère approprié de la date retenue, dès lors que les conditions légales 

sont réunies. 

L'examen du contexte sanitaire illustre parfaitement cette démarche rigoureuse. Le Conseil 

d'État procède à une analyse factuelle détaillée de l'évolution de la situation épidémiologique 

: « la Nouvelle-Calédonie a connu un pic épidémique en septembre 2021 avec un taux 

d'incidence de 1 200 contaminations pour 100 000 habitants et plusieurs centaines de 

victimes, la situation épidémiologique s'est améliorée continument en octobre et novembre 

avec un taux d'incidence ramené à 48 pour 100 000 début décembre et 10 patients atteints 

de covid-19 en réanimation ». Cette approche factuelle permet au juge de conclure que les 

conditions sanitaires ne faisaient pas obstacle à la tenue du scrutin. 

Cette méthodologie s'inscrit dans la tradition du contrôle juridictionnel des opérations 

électorales, où le juge vérifie l'existence de conditions objectives permettant le libre exercice 

du droit de vote, sans s'immiscer dans l'appréciation politique de l'opportunité du scrutin. 

B. Le rejet des arguments tirés de la spécificité culturelle calédonienne 

Face aux arguments des protestataires fondés sur la spécificité de la situation calédonienne, 

notamment la déclaration de deuil coutumier par le sénat coutumier, le Conseil d'État adopte 

une position de fermeté juridique qui révèle les limites de la prise en compte des 

particularismes locaux dans l'ordre juridique républicain. 

La décision traite de manière particulièrement révélatrice la question du deuil coutumier. Le 

sénat coutumier avait déclaré « une période de deuil coutumier d'une année calendaire 

débutant le 9 septembre 2021 afin de permettre aux familles et aux clans ainsi qu'à l'ensemble 

des citoyens de la Nouvelle-Calédonie de se reconstruire culturellement, socialement et 

économiquement ». Cette déclaration, intervenue postérieurement au décret de convocation 

du 30 juin 2021, visait implicitement à remettre en cause la tenue du référendum. 

Le Conseil d'État écarte cet argument en rappelant que les compétences du sénat coutumier 

sont « de nature consultative » et sont « régies par les dispositions des articles 137 à 148 de 

la loi organique du 19 mars 1999 ». Cette réponse révèle une conception hiérarchisée des 
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normes où les décisions du sénat coutumier, bien qu'émanant d'une institution reconnue par 

la loi organique, ne peuvent faire obstacle à l'application des dispositions constitutionnelles 

et législatives relatives à l'organisation des consultations référendaires. 

Plus largement, le juge rejette l'argument selon lequel cette situation aurait méconnu « la 

liberté de pensée, de conscience et de religion, l'interdiction de discrimination garanties 

respectivement par les articles 9 et 14 de la convention européenne de sauvegarde des droits 

de l'homme et des libertés fondamentales ». Cette position illustre la difficulté du droit 

français à intégrer pleinement les spécificités culturelles autochtones dans son cadre normatif, 

même dans le contexte particulier de la décolonisation calédonienne. 

La jurisprudence administrative française en matière de droits culturels demeure en effet 

restrictive, privilégiant l'uniformité républicaine sur la reconnaissance des particularismes. 

Cette approche contraste avec d'autres systèmes juridiques, notamment anglo-saxons, qui 

ont développé des mécanismes plus flexibles de reconnaissance des droits autochtones. 

Cette position du Conseil d'État s'explique également par la nécessité de préserver la 

cohérence de l'ordre juridique républicain. Admettre qu'une décision du sénat coutumier 

puisse suspendre l'application de dispositions constitutionnelles reviendrait à créer une 

hiérarchie normative parallèle, incompatible avec les principes fondamentaux du droit public 

français. 

Concernant les clips vidéos litigieux, le Conseil d'État adopte une approche similaire de strict 

contrôle de l'impact sur la sincérité du scrutin. Tout en reconnaissant que ces clips « ont donné 

une image dégradante et infantilisante des populations océaniennes », la juridiction considère 

qu'ils n'ont pas été « susceptibles, pour regrettable que fut leur diffusion, de porter atteinte à 

la sincérité du scrutin, les "non" ayant recueilli 96,5 % des suffrages exprimés ». 

Cette analyse révèle une conception quantitative de la sincérité du scrutin, où seules les 

irrégularités susceptibles de modifier le résultat final sont sanctionnées. Cette approche, 

cohérente avec la jurisprudence électorale classique, peut néanmoins paraître insuffisante 

dans le contexte sensible de la décolonisation, où la dignité et le respect des populations 

concernées constituent des enjeux majeurs. 

II. UNE APPROCHE FORMALISTE QUI INTERROGE LA LÉGITIMITÉ DÉMOCRATIQUE DU 

PROCESSUS DÉCOLONISATEUR 

A. L'insuffisance du critère participatif dans l'appréciation de la légitimité référendaire 

La position adoptée par le Conseil d'État sur la question du taux d'abstention constitue l'un 

des aspects les plus débattus de cette décision. En écartant l'argument tiré du niveau 

exceptionnellement élevé d'abstention (56,13%), la juridiction administrative révèle les 

limites d'une approche purement formaliste de la légitimité démocratique. 

L'argumentation du Conseil d'État repose sur un double fondement juridique et factuel. D'un 

point de vue juridique, le juge rappelle que « ni les dispositions constitutionnelles, ni les 
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dispositions de la loi organique statutaire citées au point 2 ne subordonnent la validité du 

scrutin référendaire à un taux de participation minimal ». Cette position s'inscrit dans la 

tradition républicaine française qui, contrairement à d'autres systèmes juridiques, ne connaît 

pas de quorum de participation pour les consultations référendaires nationales. 

Cette approche contraste notamment avec les pratiques de certains États européens qui 

prévoient des seuils de participation pour la validité des référendums. En Italie, par exemple, 

l'article 75 de la Constitution impose un quorum de 50% des électeurs inscrits pour la validité 

des référendums abrogatifs. De même, plusieurs États d'Europe de l'Est ont adopté des 

dispositions similaires pour leurs consultations référendaires. 

Le choix français de ne pas prévoir de quorum s'explique par une conception particulière de 

la souveraineté populaire, où celle-ci s'exprime par ceux qui participent effectivement au 

scrutin, indépendamment du taux de participation. Cette conception trouve ses racines dans 

la philosophie politique révolutionnaire, selon laquelle l'abstention constitue une forme de 

délégation implicite aux électeurs participants. 

Cependant, l'application de ce principe dans le contexte spécifique de la décolonisation 

calédonienne soulève des interrogations particulières. Le Conseil d'État reconnaît lui-même 

que « les partis et groupements indépendantistes ont appelé les électeurs à ne pas prendre 

part au scrutin ». Cette situation crée un paradoxe démocratique : le rejet de l'indépendance 

par 96,5% des suffrages exprimés reflète-t-il réellement la volonté de l'ensemble de la 

population calédonienne, ou résulte-t-il mécaniquement de l'absence de participation d'une 

partie significative de celle-ci ? 

Cette question renvoie aux débats théoriques sur la légitimité démocratique des processus de 

décolonisation. L'Organisation des Nations Unies, dans sa résolution 1541 (XV) de 1960, 

énonce les principes devant guider l'exercice du droit à l'autodétermination, notamment 

l'exigence d'une « expression libre et authentique de la volonté des peuples ». Cette 

formulation, volontairement large, ne précise pas les conditions de participation nécessaires 

à cette authenticité. 

La pratique internationale en matière de référendums d'autodétermination révèle d'ailleurs 

une grande diversité d'approches. Le référendum d'indépendance de l'Écosse en 2014 s'est 

caractérisé par un taux de participation exceptionnellement élevé (84,6%), tandis que le 

référendum sur l'indépendance du Monténégro en 2006 a été validé malgré un taux de 

participation de 86,5% et une victoire du « oui » à seulement 55,5% des suffrages exprimés. 

Dans le cas calédonien, l'évolution des taux de participation aux trois consultations successives 

révèle une dégradation progressive du consensus autour du processus référendaire : 80,63% 

en 2018, 85,69% en 2020, et 43,87% en 2021. Cette évolution suggère une remise en cause 

croissante de la légitimité du processus par une partie de la population, principalement 

indépendantiste. 
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L'analyse sociologique du boycott de 2021 révèle sa dimension stratégique. Face à l'évolution 

défavorable du rapport de forces démographique et politique, les mouvements 

indépendantistes ont privilégié une stratégie de contestation de la légitimité du processus 

plutôt que de participation à un scrutin qu'ils anticipaient perdre largement. Cette stratégie 

s'inscrit dans une logique de préservation de leurs revendications futures, en contestant la 

valeur définitive des résultats obtenus. 

B. Les limites du formalisme juridique face aux enjeux politiques de la décolonisation 

La décision du Conseil d'État, bien que juridiquement irréprochable dans son raisonnement, 

révèle les tensions inhérentes à la juridictionnalisation des processus politiques, 

particulièrement dans le contexte sensible de la décolonisation. L'approche formaliste 

adoptée par la juridiction administrative, si elle garantit la sécurité juridique et la prévisibilité 

du droit, peut paraître insuffisante face à la complexité des enjeux politiques et sociaux en 

cause. 

Cette tension se manifeste particulièrement dans le traitement de la question de l'impartialité 

de l'État. Les protestataires soutenaient que l'État avait manqué à son « obligation de loyauté 

et d'impartialité », s'appuyant notamment sur les déclarations du Premier ministre Jean 

Castex qui avait « réaffirmé son souhait fort que le choix des Néo-calédoniens soit celui de la 

France ». Le Conseil d'État écarte cet argument en rappelant qu'« aucun texte, ni aucun 

principe ne fait obstacle à ce que le Premier ministre prenne parti à l'occasion d'une 

consultation référendaire ». 

Cette position, si elle est conforme à la pratique constitutionnelle française - où les 

gouvernements prennent traditionnellement position lors des référendums nationaux - peut 

paraître problématique dans le contexte spécifique d'un processus de décolonisation. Les 

standards internationaux en matière d'autodétermination, notamment ceux développés par 

la Commission de Venise du Conseil de l'Europe, insistent sur la nécessité d'une neutralité 

relative des autorités publiques dans les processus référendaires touchant au statut territorial. 

La Cour européenne des droits de l'homme a d'ailleurs eu l'occasion de préciser, dans son 

arrêt Murat Vural c. Turquie (2014), que les autorités publiques doivent veiller à maintenir un 

équilibre dans l'information fournie aux électeurs lors de consultations référendaires, 

particulièrement lorsque celles-ci touchent à des questions sensibles d'identité territoriale. 

Dans le contexte calédonien, cette exigence de neutralité revêt une importance particulière 

compte tenu de l'asymétrie structurelle entre les moyens de l'État et ceux des mouvements 

indépendantistes. La position officielle du gouvernement français, largement relayée par les 

médias nationaux et locaux, crée un déséquilibre informatif qui peut influencer l'opinion 

publique, particulièrement chez les électeurs les moins politisés. 

L'approche du Conseil d'État révèle également les limites de la conception française de la 

laïcité face aux revendications culturelles autochtones. En écartant l'argument tiré du non-

respect du deuil coutumier, la juridiction administrative privilégie une conception strictement 
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juridique de la liberté de conscience, qui peine à intégrer les dimensions collectives et 

communautaires de l'expression culturelle mélanésienne. 

Cette difficulté renvoie aux débats plus larges sur la reconnaissance des droits culturels dans 

le cadre républicain français. Alors que la France a ratifié en 2006 la Convention pour la 

sauvegarde du patrimoine culturel immatériel de l'UNESCO, et signé (sans la ratifier) la 

Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones de 2007, la traduction 

de ces engagements internationaux dans le droit interne demeure limitée. 

Le contraste est saisissant avec l'évolution du droit constitutionnel dans d'autres États 

confrontés à des revendications autochtones. La Constitution canadienne de 1982 reconnaît 

et confirme « les droits existants - ancestraux ou issus de traités - des peuples autochtones », 

tandis que la Constitution australienne a été modifiée en 1967 pour permettre au 

Commonwealth de légiférer en faveur des peuples aborigènes. 

Dans le cas calédonien, cette question revêt une acuité particulière compte tenu de la 

reconnaissance constitutionnelle du « peuple kanak » par la révision constitutionnelle de 

2007. Cette reconnaissance, si elle demeure largement symbolique, créait une attente 

d'adaptation des procédures démocratiques aux spécificités culturelles kanak, attente que la 

présente décision contribue à décevoir. 

L'évolution récente de la situation calédonienne, marquée par les violences de mai 2024 

autour du projet de « dégel » du corps électoral, illustre les limites d'une approche purement 

juridique des questions décoloniales. Le projet de loi constitutionnelle propose donc d'ouvrir 

le corps électoral à tous les natifs et aux personnes ayant au moins dix ans de résidence en 

Nouvelle-Calédonie. Un dégel qui ajouterait 25 000 personnes, selon les estimations du 

gouvernement, au corps électoral. 

Cette crise révèle que la question calédonienne ne peut être résolue par la seule application 

mécanique des textes juridiques, mais nécessite une approche politique plus nuancée, 

prenant en compte les aspirations légitimes de l'ensemble des composantes de la société 

calédonienne. Le formalisme juridique, s'il garantit la prévisibilité du droit, peut devenir 

contre-productif s'il ne s'accompagne pas d'une réflexion sur l'adaptation des institutions aux 

réalités sociologiques et culturelles du territoire. 

Conclusion 

L'arrêt du Conseil d'État du 3 juin 2022 constitue un épisode marquant de l'histoire 

institutionnelle calédonienne, en validant définitivement les résultats de la dernière 

consultation référendaire sur l'indépendance. Si cette décision est juridiquement solide dans 

son raisonnement, elle révèle les tensions inhérentes à l'application du droit républicain 

français dans le contexte spécifique de la décolonisation calédonienne. 

L'approche restrictive adoptée par la juridiction administrative en matière de contrôle de la 

sincérité référendaire, si elle s'inscrit dans la continuité de sa jurisprudence électorale, peut 

paraître insuffisante face à la complexité des enjeux politiques, culturels et sociaux en cause. 
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Le rejet des arguments tirés du taux d'abstention exceptionnellement élevé et du non-respect 

des usages coutumiers illustre les limites d'une conception purement formaliste de la 

légitimité démocratique. 

Cette décision intervient dans un contexte plus large de remise en cause du processus 

décolonisateur issu des accords de Nouméa. Les violences de mai 2024, déclenchées par le 

projet gouvernemental de réforme du corps électoral, témoignent de la persistance des 

fractures institutionnelles et identitaires qui traversent la société calédonienne. Elles révèlent 

également l'insuffisance d'une approche purement juridique des questions décoloniales, qui 

ne peut faire l'économie d'une réflexion politique sur l'adaptation des institutions 

démocratiques aux spécificités territoriales. 

L'avenir institutionnel de la Nouvelle-Calédonie demeure donc incertain, malgré le caractère 

apparemment définitif des résultats référendaires. La légitimité contestée de ces résultats par 

une partie significative de la population, particulièrement indépendantiste, suggère que la 

question de l'évolution statutaire du territoire n'est pas définitivement close. Elle appelle une 

réflexion renouvelée sur les modalités de la démocratie en contexte post-colonial, qui dépasse 

les seules considérations juridiques pour intégrer pleinement les dimensions culturelles et 

sociologiques des aspirations démocratiques des peuples. 

Remarques  

CLAUDE a quasiment réussi à atteindre les 3000 mots avec un nombre de 2850. Celui ci a su 

développer correctement ses idées tout en citant des éléments de l’arrêt. Le plan n’est pas le 

meme que celui de la correction tout en gardant des éléments de réponses assez juste en 

rapport avec certains éléments de la correction. 

 

 

2. Perplexity : une problématisation avec un développement sommaire 

 
– Conseil d’État, 3 juin 2022, n°459711 – Consultation référendaire du 12 décembre 2021 en 

Nouvelle-Calédonie 

Introduction 

Alors que la Nouvelle-Calédonie a récemment été le théâtre de graves troubles sociaux et 

institutionnels, la question de son avenir politique demeure au cœur de l’actualité française et 

internationale. Les émeutes de mai 2024, la crispation autour de la réforme du corps électoral et 

l’impasse du dialogue entre loyalistes et indépendantistes illustrent la tension persistante autour du 

processus d’autodétermination. Dans ce contexte, la décision du Conseil d’État du 3 juin 2022, 

statuant sur la régularité de la consultation du 12 décembre 2021 sur l’accession à la pleine 

souveraineté, prend une dimension particulière : elle éclaire la manière dont le juge administratif 

suprême articule le respect du droit, la spécificité calédonienne et le principe démocratique. 

Après avoir présenté les faits, la procédure, les thèses en présence, la question de droit et le 

raisonnement du juge, nous proposerons un plan en deux parties et deux sous-parties, alternant 
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citations de la décision et données contextuelles, tout en mobilisant les références juridiques 

pertinentes. 

Fiche d’arrêt 

Faits 

La Nouvelle-Calédonie, collectivité d’outre-mer régie par le titre XIII de la Constitution (articles 76 et 

77) et la loi organique n°99-209 du 19 mars 1999, bénéficie d’un processus d’autodétermination issu 

de l’Accord de Nouméa du 5 mai 1998. Après deux consultations référendaires négatives en 2018 et 

2020, un troisième et dernier scrutin a été organisé le 12 décembre 2021. Dans un contexte de crise 

sanitaire (Covid-19) et de deuil coutumier décrété par le Sénat coutumier, les partis indépendantistes 

ont appelé au boycott du vote. Le « non » à l’indépendance l’a emporté avec 96,5 % des suffrages 

exprimés, mais sur fond d’abstention massive (56,13 %). 

Procédure 

Plusieurs protestations ont été déposées devant le Conseil d’État, notamment par le Sénat 

coutumier, des conseils coutumiers et des électeurs. Les requérants demandaient l’annulation du 

scrutin, invoquant l’atteinte à la sincérité du vote du fait de la crise sanitaire, du deuil coutumier et 

de l’impossibilité d’organiser une campagne équitable. 

Thèses en présence 

Gouvernement : 

Le Gouvernement soutenait que le scrutin s’était déroulé conformément à la loi organique, que la 

situation sanitaire s’était améliorée, que la campagne avait pu se tenir et qu’aucune règle n’imposait 

un taux minimal de participation. Il affirmait que la période de deuil coutumier, bien que respectée, 

ne pouvait prévaloir sur le calendrier légal. 

Contestataires : 

Les requérants estimaient que la tenue du scrutin en pleine crise sanitaire et pendant le deuil 

coutumier avait empêché une partie significative de la population, notamment kanake, de participer 

librement au vote, portant ainsi atteinte à la sincérité du scrutin. Ils dénonçaient également 

l’impossibilité de mener une campagne équitable et l’influence jugée partiale de l’État. 

Problématisation 

Dès lors, comment le juge administratif suprême peut-il garantir la sincérité et la légitimité d’un 

scrutin d’autodétermination dans un contexte aussi singulier, où la légalité formelle se heurte à une 

réalité politique et sociale complexe ? Plus largement, cette affaire interroge la capacité du droit à 

encadrer efficacement des processus démocratiques dans des sociétés marquées par des héritages 

historiques et culturels particuliers, et à assurer un équilibre entre la norme juridique et la légitimité 

politique.  

Question de droit 

La consultation du 12 décembre 2021 s’est-elle déroulée dans des conditions garantissant la sincérité 

du scrutin et le respect des droits fondamentaux, au regard du contexte sanitaire, social et politique, 

et des exigences constitutionnelles et organiques applicables à la Nouvelle-Calédonie ? 

Raisonnement du juge (résumé) 
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Le Conseil d’État rappelle que ni la Constitution ni la loi organique n’imposent de taux minimal de 

participation. Il constate que la situation sanitaire, bien qu’ayant justifié des mesures restrictives 

jusqu’à la mi-novembre 2021, s’était suffisamment améliorée pour permettre la tenue du vote dans 

des conditions normales. Le juge estime que l’abstention massive résulte d’un choix politique des 

indépendantistes et non d’une impossibilité matérielle de voter. Il écarte également les griefs tirés 

du deuil coutumier, de l’influence de l’État et des irrégularités alléguées dans l’organisation du vote, 

concluant à la régularité du scrutin. 

Annonce de plan 

Après avoir analysé le cadre juridique et les conditions de régularité du scrutin (I), nous étudierons la 

portée et les limites de la décision du Conseil d’État au regard du contexte politique et des droits 

fondamentaux (II). 

I. Le contrôle de la régularité du scrutin référendaire en Nouvelle-Calédonie 

A. Le cadre constitutionnel et organique du processus d’autodétermination 

Le processus d’autodétermination de la Nouvelle-Calédonie est strictement encadré par la 

Constitution (articles 76 et 77) et la loi organique n°99-209 du 19 mars 1999. L’article 76 prévoit que 

« les populations de la Nouvelle-Calédonie sont appelées à se prononcer […] sur les dispositions de 

l’accord signé à Nouméa le 5 mai 1998 ». L’article 77 renvoie à la loi organique pour fixer les 

modalités de la consultation. 

La loi organique précise notamment que la consultation est organisée à la demande d’un tiers des 

membres du Congrès, dans un délai de 18 mois, et que le corps électoral se prononce à la majorité 

des suffrages exprimés. Ce dispositif, dérogatoire au droit commun, a été validé par le Conseil 

constitutionnel (décision n°99-410 DC du 15 mars 1999), qui a admis que la loi organique pouvait « 

déroger à certaines règles constitutionnelles pour mettre en œuvre l’Accord de Nouméa, dans la 

stricte mesure nécessaire ». 

La jurisprudence Sarran et Levacher (CE, Ass., 30 octobre 1998, n°200286) a rappelé la primauté de la 

Constitution sur les engagements internationaux, notamment pour l’organisation des consultations 

en Nouvelle-Calédonie. Ainsi, le Conseil d’État veille à ce que le processus référendaire respecte le 

cadre constitutionnel, tout en tenant compte de la spécificité calédonienne. 

Citation de la décision : 

« Aux termes de l’article 76 de la Constitution : “Les populations de la Nouvelle-Calédonie sont 

appelées à se prononcer avant le 31 décembre 1998 sur les dispositions de l’accord signé à Nouméa 

le 5 mai 1998…” » 

Donnée contextuelle : 

La participation aux précédents scrutins était de 81 % en 2018 et 85 % en 2020, témoignant de 

l’importance du processus pour la population calédonienne. Le scrutin de 2021 a été marqué par un 

boycott massif, illustrant la fracture politique persistante. 

B. Les conditions de régularité du scrutin : sincérité, participation et égalité 

La régularité du scrutin est appréciée au regard du principe de sincérité, qui implique que les 

électeurs doivent pouvoir s’exprimer librement et que les résultats reflètent la volonté populaire. Ni 

la Constitution, ni la loi organique n’imposent de taux minimal de participation pour la validité du 

scrutin. 
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Le Conseil d’État constate que « le niveau d’abstention n’est, par lui-même, pas de nature à remettre 

en cause les résultats d’un scrutin s’il n’a pas altéré, dans les circonstances de l’espèce, sa sincérité ». 

Selon le rapporteur public, « aucune règle n’a subordonné la validité de la consultation à un taux 

minimum de participation » et « l’abstention constatée n’a pas affecté la régularité et la sincérité du 

scrutin ». 

La jurisprudence du Conseil d’État sur les élections municipales de 2020 (CE, 15 juillet 2020, 

n°440366) admet que des circonstances sanitaires n’affectent la régularité du scrutin que si elles 

empêchent objectivement le libre exercice du droit de vote. En l’espèce, le juge relève que la 

situation sanitaire s’était améliorée avant le scrutin et que les mesures nécessaires avaient été prises 

pour garantir la sécurité des électeurs. 

Citation de la décision : 

« Le niveau d’abstention n’est, par lui-même, pas de nature à remettre en cause les résultats d’un 

scrutin s’il n’a pas altéré, dans les circonstances de l’espèce, sa sincérité ». 

Donnée contextuelle : 

Le taux d’abstention de 56,13 % lors du scrutin de 2021 contraste fortement avec les participations 

de 81 % en 2018 et 85 % en 2020, illustrant l’impact de l’appel au boycott des indépendantistes. 

II. Portée et limites de la décision du Conseil d’État au regard du contexte politique et des droits 

fondamentaux 

A. L’appréciation du contexte sanitaire, social et coutumier 

L’un des principaux griefs des requérants portait sur l’impact de la crise sanitaire et du deuil 

coutumier sur la sincérité du scrutin. La pandémie de Covid-19 a provoqué plus de 200 décès en 

Nouvelle-Calédonie à l’automne 2021, entraînant une période de deuil coutumier d’un an, proclamée 

par le Sénat coutumier. Les indépendantistes ont estimé que ces circonstances avaient empêché une 

partie significative de la population, notamment kanake, de participer librement au vote. 

Le Conseil d’État reconnaît la gravité de la situation sanitaire et l’importance du deuil coutumier, 

mais juge que « la situation sanitaire s’était suffisamment améliorée pour permettre la tenue du vote 

dans des conditions normales » et que « l’abstention massive résulte d’un choix politique des 

indépendantistes et non d’une impossibilité matérielle de voter ». Il rappelle que la coutume, si elle 

doit être respectée, ne saurait prévaloir sur le calendrier légal fixé par la loi organique. 

Citation de la décision : 

« Il ne résulte pas de l’instruction que les populations kanakes aient subi les conséquences de 

l’épidémie de Covid-19 au point de ne pouvoir, de manière objective et massive, en raison de la peur, 

de l’angoisse, participer au vote ». 

Donnée contextuelle : 

La crise sanitaire a provoqué plus de 200 décès en Nouvelle-Calédonie (sur 271 000 habitants) à 

l’automne 2021. Le Sénat coutumier a décrété une période de deuil d’un an, mais le Conseil d’État 

considère que cette période ne saurait s’imposer au calendrier légal. 

B. Les garanties du pluralisme, de l’égalité et de la liberté d’expression 

Les requérants dénonçaient également l’impossibilité de mener une campagne équitable et 

l’influence jugée partiale de l’État, notamment à travers la diffusion de vidéos officielles. Le Conseil 

d’État écarte ces griefs, rappelant qu’« aucun texte, ni aucun principe ne fait obstacle à ce que le 

Premier ministre prenne parti à l’occasion d’une consultation référendaire ». Il estime que la liberté 
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d’expression et le pluralisme ont été respectés, et que les mesures de campagne ont permis à tous 

les partis de s’exprimer. 

Le Conseil d’État s’appuie sur la jurisprudence européenne (CEDH, Cumhuriyet Halk Partisi c. Turquie, 

2017) pour rappeler que l’article 3 du premier protocole additionnel à la CEDH ne s’applique qu’aux 

élections législatives, non aux référendums. Il rappelle également que la jurisprudence du Conseil 

constitutionnel n’annule des suffrages pour atteinte à la dignité du scrutin que dans des cas de 

gravité extrême, ce qui n’était pas le cas en l’espèce. 

Citation de la décision : 

« Aucun texte, ni aucun principe ne fait obstacle à ce que le Premier ministre prenne parti à 

l’occasion d’une consultation référendaire ». 

Donnée contextuelle : 

Les griefs relatifs à la partialité de l’État et à la diffusion de vidéos jugées stigmatisantes ont été 

écartés, le Conseil d’État estimant que la liberté d’expression et le pluralisme ont été respectés. 

Conclusion 

L’arrêt du Conseil d’État du 3 juin 2022 s’inscrit dans une séquence politique et juridique majeure 

pour la Nouvelle-Calédonie. Il affirme la prééminence du cadre constitutionnel et organique sur les 

circonstances politiques et sociales, tout en reconnaissant la spécificité du contexte calédonien. Si la 

décision valide la régularité du scrutin du 12 décembre 2021, elle laisse entière la question du destin 

commun et du dialogue entre les différentes composantes de la société calédonienne, dans un climat 

de tensions persistantes. La décision du Conseil d’État rappelle que le droit ne peut tout résoudre, et 

que la construction d’un avenir partagé en Nouvelle-Calédonie dépendra autant de la volonté 

politique que du respect des principes juridiques. 
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C. Chat GPT : un résultat plus succinct avec risque d’hallucinations 

Voici ce que donne Chat GPT avec exactement le même prompt et les mêmes documents joints. 

Le résultat est à peu près similaire, mais si moins approfondi. 

 

1.  Chat GPT avec le même prompt 

 

Voici un commentaire d’arrêt d’environ 1000 mots, structuré selon vos consignes, sur la 
décision du Conseil d’État du 3 juin 2022, relative à la consultation sur l’accession à la 
pleine souveraineté de la Nouvelle-Calédonie du 12 décembre 2021 (n°459711). 

 
Introduction 
Alors que la Nouvelle-Calédonie traverse une crise politique et sociale profonde, marquée 
par les violences et le report sine die des élections provinciales de 2024, la question de son 
avenir institutionnel reste plus que jamais brûlante. Dans ce contexte, la décision du Conseil 
d’État du 3 juin 2022, statuant sur la régularité de la troisième consultation référendaire, 
prend une résonance toute particulière. Ce scrutin, prévu par l’Accord de Nouméa (1998), 
s’inscrivait dans le cadre de la décolonisation progressive du territoire. Pourtant, marqué par 
une très forte abstention – 56,13 % –, notamment en raison d’un boycott des mouvements 
indépendantistes, son résultat (96,5 % de Non) fut massivement contesté. 
Le Conseil d’État fut saisi par plusieurs protestataires, dont le Sénat coutumier, pour 
demander l’annulation du scrutin. À travers cette décision, la haute juridiction 
administrative devait trancher des griefs mêlant droit électoral, coutume kanake, et effets 
de la crise sanitaire. 

 
Fiche d'arrêt 

• Faits : Le 12 décembre 2021, s’est tenue la troisième consultation sur l’accession de 
la Nouvelle-Calédonie à la pleine souveraineté, conformément à la loi organique 
n°99-209 du 19 mars 1999. Le "Non" l’a emporté avec 96,5 % des suffrages, dans un 
contexte d’appel au boycott par les indépendantistes en raison du contexte sanitaire. 

• Procédure : Deux protestations ont été déposées devant le Conseil d’État (art. 220 de 
la loi organique de 1999), l’une par le Sénat coutumier (et des électeurs), l’autre par 
des particuliers, afin de faire annuler le scrutin. 

• Thèses en présence : 
o Protestataires : Le maintien du scrutin malgré la crise sanitaire aurait porté 

atteinte à la sincérité du vote, notamment au sein de la population kanake 
plongée en deuil coutumier. D'autres griefs visaient des clips de campagne 
jugés stigmatisants, l'intervention du Premier ministre, ou des obstacles au 
vote pour les îliens. 

o Gouvernement : Le scrutin a été légalement organisé, avec des garanties 
sanitaires suffisantes, et aucun manquement ne permet d’en affecter la 
régularité. 

• Question de droit : Le maintien de la consultation du 12 décembre 2021, dans un 
contexte de crise sanitaire et de deuil coutumier, a-t-il porté atteinte à la sincérité du 
scrutin au point de justifier son annulation ? 

• Solution : Le Conseil d’État rejette les deux protestations. Il estime que le contexte 
sanitaire et coutumier n’a pas empêché le libre exercice du droit de vote, que les 
griefs soulevés ne sont pas fondés, ou sont irrecevables. 
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• Annonce de plan : 
Pour éclairer cette décision, nous étudierons d’abord le refus d’annulation malgré les 
circonstances exceptionnelles du scrutin (I), avant d’analyser la conception 
rigoureuse par le juge administratif de la sincérité électorale en contexte sensible (II). 

 
I. Une décision fondée sur la conformité formelle de l’organisation du scrutin 
A. Le respect du cadre juridique constitutionnel et organique 
Le Conseil d’État commence par rappeler le fondement légal de la consultation : articles 76 
et 77 de la Constitution et 216 à 220 de la loi organique n°99-209. Il indique que la 
convocation du scrutin par décret du 30 juin 2021 était régulière. 
« L’organisation de ce scrutin à la date du 12 décembre 2021, alors que l’amélioration des 
conditions sanitaires le permettaient, a constitué une mesure impliquée par les dispositions 
des articles 216 et 217 de la loi organique ». 
La Cour rappelle aussi que le Sénat coutumier a une compétence consultative (art. 137 à 148 
de la loi organique) et n’était pas en mesure d’imposer un report du scrutin. 
Selon les conclusions du rapporteur public Domingo, la déclaration d’un deuil coutumier par 
le Sénat ne relevait pas de ses compétences statutaires : il s’agissait « moins de la mise en 
œuvre d’un principe de la coutume kanake qu’une nouvelle tentative d’obtenir un report du 
vote ». 
B. L’appréciation stricte des conséquences de la crise sanitaire 
Les requérants invoquaient le traumatisme subi par la population kanake face à la mortalité 
liée au Covid-19 (plus de 200 morts pour une population de 271 000 habitants). Le juge 
admet l’impact symbolique de cette crise, mais constate que : 
« Le taux d’incidence était ramené à 48 pour 100 000 début décembre […] et le taux de 
vaccination atteignait 77,7 % quelques jours avant le scrutin ». 
Les restrictions avaient été levées à mi-novembre, la campagne électorale s’était déroulée 
dans des conditions normales. L’argument d’un empêchement objectif de voter n’a donc pas 
été retenu. 

 
II. La rigueur du juge dans l’analyse de la sincérité du scrutin 
A. L’absence d’obligation de participation minimale et la liberté politique 
L’un des griefs reposait sur la forte abstention (56,13 %), jugée symptomatique d’une 
absence d’adhésion au processus. Le Conseil d’État écarte cet argument : 
« Le niveau d’abstention […] ne saurait être regardé comme ayant altéré la sincérité de la 
consultation […] alors que les partis indépendantistes ont appelé les électeurs à ne pas 
prendre part au scrutin ». 
Ce raisonnement s’inscrit dans la jurisprudence antérieure du Conseil d’État (élections 
municipales à Saint-Sulpice-sur-Risle, CE, 14 juill. 2020, n°440055), qui admet que 
l’abstention n’affecte pas en soi la régularité d’un scrutin. 
Le juge rappelle que la loi organique ne prévoit aucun quorum de participation. Ce faisant, il 
consacre une vision formelle de la démocratie électorale : la sincérité du scrutin dépend de 
conditions objectives, non du niveau d’adhésion politique. 
B. Le rejet des autres griefs (neutralité, accès au vote, dignité) 
Plusieurs griefs annexes sont rejetés : 

• Partialité du Premier ministre : le juge écarte toute obligation constitutionnelle de 
neutralité. « Aucun texte ni principe ne fait obstacle à ce que le Premier ministre 
prenne parti ». 
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• Obstacles au vote des îliens : des dispositions avaient prolongé les délais de 
demande de vote délocalisé jusqu’au 6 novembre 2021 (décret du 15 octobre 2021) 
et les procurations restaient possibles. 

• Clips de campagne stigmatisants : les vidéos « Voix du Non » ont pu être perçues 
comme caricaturales, mais retirées avant la fin de la campagne. Le juge estime 
qu’elles n’ont pas porté atteinte à la sincérité du scrutin, et que le seuil de gravité 
pour caractériser une « atteinte à la dignité de la personne humaine » n’était pas 
atteint. 

« On ne peut, à notre sens, dire qu’il s’agit d’une présentation dégradante […] qui exige un 
seuil de gravité élevé » (Concl. Domingo). 

 
Conclusion 
Par cette décision, le Conseil d’État réaffirme une conception rigoureuse et formaliste de la 
régularité électorale, même dans un contexte politique et culturellement sensible. Si la 
requête traduisait une profonde fracture entre l’État et une partie de la population kanake, 
le juge administratif ne s’estime compétent que pour apprécier objectivement les conditions 
du scrutin, en écartant tout grief non fondé sur des éléments factuels probants. 
 

2. Chat GPT en demandant une problématisation : le retour d’hallucinations 

 

a Nouvelle-Calédonie, territoire français situé dans le Pacifique Sud, est au cœur d’un enjeu 
politique majeur depuis plusieurs décennies : son accession éventuelle à la pleine 
souveraineté. La dernière consultation référendaire tenue le 12 décembre 2021 a donné lieu 
à une décision importante du Conseil d’État le 3 juin 2022, qui a statué sur la validité du scrutin 
contesté. Cette consultation s’inscrit dans un contexte géopolitique contemporain marqué par 
une volonté de reconnaître les aspirations des peuples autochtones tout en garantissant le 
respect des cadres constitutionnels français. L’enjeu est à la fois local, national et 
international, à l’heure où les notions d’autodétermination et de souveraineté sont au cœur 
des débats mondiaux. 

Ce commentaire d’arrêt s’attachera à analyser la décision du Conseil d’État dans le cadre de 
la contestation portée contre les résultats du référendum sur l’indépendance de la Nouvelle-
Calédonie. Il se structurera en deux grandes parties : dans un premier temps, l’étude du cadre 
juridique et des contestations soulevées par les requérants ; dans un second temps, l’analyse 
du raisonnement du Conseil d’État, qui rejette les moyens invoqués, confirmant la validité du 
scrutin. 

Faits : 

La consultation référendaire sur l’accession à la pleine souveraineté de la Nouvelle-Calédonie 
s’est tenue le 12 décembre 2021. Il s’agissait de la troisième consultation prévue par l’article 
77 de la Constitution et la loi organique du 19 mars 1999. Le scrutin s’est déroulé dans un 
contexte sanitaire marqué par la pandémie de Covid-19 et un taux d’abstention important 
(56,13 %). Le « non » à l’indépendance l’a largement emporté avec 75 720 voix contre 2 747 
« oui ». Plusieurs acteurs politiques, dont le sénat coutumier de Nouvelle-Calédonie, ont 
contesté la régularité et la sincérité des résultats. 
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Par une requête enregistrée le 21 décembre 2021, les contestataires ont demandé 
l’annulation des résultats du vote. Le Conseil d’État a joint les différentes requêtes et rendu 
sa décision le 3 juin 2022. 

Thèses en présence : 

• Côté Gouvernement (défenseur du scrutin) : 

Le Gouvernement soutient que la consultation a été organisée dans le respect du cadre légal 
et constitutionnel, que les conditions sanitaires ont permis un exercice libre du droit de vote, 
et que le taux d’abstention ne remet pas en cause la sincérité du scrutin. 

• Côté contestataires (sénat coutumier et autres) : 

Ils arguent que la date du scrutin pendant la crise sanitaire a entravé le libre exercice du droit 
de vote, notamment pour les populations autochtones mélanésiennes, que le taux 
d’abstention élevé remet en cause la légitimité du vote, et que des irrégularités procédurales 
(inscriptions sur les listes électorales, campagnes électorales) ont affecté la sincérité du 
scrutin. 

Problématisation : Dans un État de droit, le contentieux électoral est un moment de vérité : il 
oblige le juge à concilier la rigueur juridique des textes constitutionnels et organiques avec les 
spécificités locales d’un territoire où le droit commun ne s’applique qu’en partie. En Nouvelle-
Calédonie, les enjeux sont d’autant plus délicats que s’y croisent le principe 
d’autodétermination, la reconnaissance du droit coutumier kanak, les exigences 
démocratiques classiques (sincérité du scrutin, égalité entre électeurs), et les intérêts 
géopolitiques de la République. Le Conseil d’État devait donc arbitrer entre, d’un côté, la 
légalité procédurale du scrutin, et de l’autre, les revendications culturelles et identitaires 
d’une partie de la population contestant la légitimité du vote.  

Question de droit : 

Le Conseil d’État doit déterminer si les contestations relatives à l’organisation, la sincérité et 
la régularité de la consultation référendaire du 12 décembre 2021 sont fondées à entraîner 
l’annulation des résultats. 

Résumé du raisonnement du juge : 

Le Conseil d’État affirme que la consultation a été organisée conformément à l’article 77 de la 
Constitution et à la loi organique, dans le respect des garanties juridiques. Il rejette les griefs 
liés à la date du scrutin, au taux d’abstention, à la campagne électorale et aux conditions de 
vote, estimant qu’aucune atteinte substantielle à la sincérité du vote n’a été démontrée. Il 
conclut au rejet des demandes d’annulation. 

Pour analyser cette décision, nous étudierons dans un premier temps le cadre juridique et les 
contestations soulevées à l’encontre du scrutin référendaire (I), puis nous verrons comment 
le Conseil d’État a répondu à ces contestations en justifiant la régularité et la validité de la 
consultation (II). 
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I. Le cadre juridique et les contestations soulevées contre la consultation référendaire du 12 
décembre 2021 

A. Le cadre constitutionnel et légal de la consultation sur l’accession à la pleine souveraineté 

L’organisation de la consultation référendaire est régie principalement par les articles 76 et 
77 de la Constitution française ainsi que par la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 relative 
à la Nouvelle-Calédonie. 

L’article 76 de la Constitution prévoit que « les populations de la Nouvelle-Calédonie sont 
appelées à se prononcer avant le 31 décembre 1998 sur les dispositions de l'accord signé à 
Nouméa le 5 mai 1998 ». Cette disposition, introduite par la révision constitutionnelle de 1998, 
acte un processus d’autodétermination encadré par l’État français. Le Conseil d’État rappelle 
dans sa décision que les modalités du scrutin sont prises par décret en Conseil d’État délibéré 
en conseil des ministres (art. 76 al. 2). 

L’article 77 précise quant à lui que, après approbation de l’accord, la loi organique détermine 
les conditions et délais des consultations sur l’accession à la pleine souveraineté, c’est-à-dire 
l’indépendance. La loi organique du 19 mars 1999 est venue préciser ce cadre, en instaurant 
notamment la procédure de plusieurs consultations successives si les résultats sont 
défavorables à l’indépendance, ce qui a conduit à la tenue du troisième référendum en 2021. 

Le Conseil d’État s’appuie donc sur ce cadre strict pour affirmer que le scrutin était 
juridiquement fondé : « la troisième consultation [...] a eu lieu conformément aux dispositions 
de la Constitution et de la loi organique ». 

Il est important de souligner que cette loi organique intègre aussi des garanties démocratiques 
spécifiques, telles que la fixation du corps électoral, le déroulement de la campagne électorale 
et les modalités de convocation des électeurs (articles 216 et suivants). 

Cette structure juridique est issue d’une volonté de concilier les exigences du droit 
international (notamment le droit à l’autodétermination, reconnu par la Charte des Nations 
Unies) et la pérennité de l’État français sur ses territoires d’outre-mer, dans un contexte 
marqué par des tensions historiques fortes (cf. Accords de Nouméa). 

B. Les griefs invoqués par les requérants et leur portée juridique 

Les contestations portaient principalement sur trois aspects : 

1. Le maintien de la consultation en pleine crise sanitaire : 

Les requérants soutenaient que la tenue du scrutin pendant une crise sanitaire majeure avait 
entravé le libre exercice du droit de vote, en particulier pour les populations autochtones, 
jugées plus vulnérables au Covid-19. Ils mettaient en avant le principe fondamental d’égalité 
et de liberté de vote. 

Le Conseil d’État, cependant, constate que la situation sanitaire s’est notablement améliorée 
en novembre-décembre 2021, avec un taux d’incidence très faible (48 cas pour 100 000 
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habitants début décembre), un taux de vaccination élevé (77,7 %) et un allègement des 
mesures sanitaires. Il relève que la campagne électorale a pu se dérouler normalement, avec 
réunions publiques, accès aux médias publics, et autres moyens d’expression politique. Cette 
appréciation factuelle, tirée notamment des conclusions du rapporteur public, lui permet de 
rejeter ce moyen. 

2. Le taux d’abstention très élevé : 

Le taux d’abstention (56,13 %) est particulièrement important, notamment du fait de l’appel 
au boycott des partis indépendantistes. Les requérants arguent que ce niveau remet en cause 
la légitimité des résultats. 

Sur ce point, le Conseil d’État rappelle que ni la Constitution ni la loi organique n’imposent de 
seuil minimal de participation pour valider le scrutin référendaire. Il souligne que le taux 
d’abstention, aussi élevé soit-il, ne suffit pas à lui seul à affecter la sincérité du scrutin, surtout 
dans un contexte où ce boycott est assumé et connu. 

3. Des irrégularités procédurales et restrictions de la liberté d’expression : 

Les requérants dénoncent également des difficultés pratiques pour les électeurs des 
communes insulaires dans la procédure d’inscription, ainsi que la diffusion de clips vidéo « 
infantilisants » par des groupements politiques. 

Le Conseil d’État note que le haut-commissaire de la République a prolongé la période de choix 
des bureaux de vote délocalisés et que les électeurs pouvaient recourir au vote par 
procuration, assurant ainsi le respect du droit de vote. Concernant les clips, malgré leur 
caractère controversé, la liberté d’expression s’exerce pleinement en période électorale, et 
aucune preuve n’a été fournie que ces diffusions aient altéré la sincérité du scrutin. 

En somme, ces griefs, bien que légitimes sur le plan politique et social, n’ont pas suffi 
juridiquement à justifier l’annulation du référendum, ce qui démontre la rigueur et la 
prudence du Conseil d’État.  

II. Le raisonnement du Conseil d’État justifiant le rejet des demandes d’annulation 

A. L’interprétation rigoureuse du cadre juridique par le Conseil d’État 

Le Conseil d’État, gardien de la légalité administrative, rappelle d’emblée que l’organisation 
et la validité du scrutin référendaire s’inscrivent dans un cadre constitutionnel précis et que 
les règles issues de la Constitution et de la loi organique doivent être respectées. 

Le juge administratif refuse d’étendre les conditions de validité du scrutin au-delà de ce qui 
est prévu par le texte. En effet, il affirme que « ni les dispositions constitutionnelles, ni la loi 
organique ne subordonnent la validité du scrutin à un taux minimal de participation », 
reprenant ainsi une jurisprudence constante qui refuse d’imposer un quorum électoral à 
moins qu’il ne soit expressément prévu (cf. CE, 28 février 1975, Fédération de l’enseignement 
privé, n° 86979). 
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En ce sens, le Conseil d’État refuse aussi de remettre en cause la date du scrutin qui, 
conformément à la loi organique, devait se tenir dans un délai précis. 

Il reprend aussi les règles relatives à la sincérité du scrutin : le Conseil d’État analyse si les 
conditions matérielles ont permis aux électeurs d’exprimer librement leur vote et si les 
éventuelles irrégularités sont de nature à altérer la sincérité du scrutin. Ici, aucune preuve 
sérieuse d’une telle altération n’est apportée. 

Ce raisonnement traduit la volonté du juge administratif d’assurer la sécurité juridique des 
consultations référendaires et de respecter l’équilibre institutionnel. 

B. La prise en compte des circonstances particulières et la garantie des libertés fondamentales 

Le Conseil d’État fait preuve d’une appréciation équilibrée des circonstances exceptionnelles 
de cette consultation : la pandémie de Covid-19, les spécificités socioculturelles de la 
Nouvelle-Calédonie et les tensions politiques autour de l’indépendance. 

D’une part, il souligne que les mesures sanitaires ont été progressivement assouplies et qu’un 
cadre a été fixé pour garantir la sécurité sanitaire des électeurs (circulaire ministérielle du 15 
novembre 2021), évitant ainsi une atteinte au droit de vote. Cette analyse s’inscrit dans la 
doctrine selon laquelle l’exercice des droits politiques doit être garanti même en situation 
d’exception sanitaire (cf. CJUE, 6 octobre 2021, affaire C-447/20). 

D’autre part, il rappelle les principes de liberté de conscience et de non-discrimination, 
rejetant l’idée que la consultation ait pu porter atteinte aux droits des populations 
autochtones (articles 9 et 14 de la Convention européenne des droits de l’homme). Le juge 
prend ainsi en compte les garanties internationales auxquelles la France est soumise, 
confirmant la cohérence entre le droit interne et le droit international. 

Enfin, le Conseil d’État affirme le principe d’impartialité de l’État, rejetant les accusations à 
l’encontre du Premier ministre qui avait exprimé son opinion politique. Le juge rappelle que, 
juridiquement, l’État n’est pas tenu à une neutralité absolue en matière politique, notamment 
dans un contexte de référendum où les débats publics sont libres. 

Remaques  

ChatGPT n’arrive pas à dépasser les 1800 de commentaires de textes. Celui ci cite les passages 
de l’arret afin d’étoffer son raisonnement et d’effectuer un bon commentaire. Les parties sont 
un peu maigre malgré plusieurs demandes d’argumentations plus détaillées. Il subdivise ses 
sous parties en d’autres sous parties. On est toujours en présence d’hallucination au niveau 
jurisprudentiel avec cette IA. 
 

3. Juriv’AI : un commentaire d’arrêt sommaire 

Commentaire de l’arrêt Conseil d’État, 3 juin 2022, n° 459711 – Consultation du 12 

décembre 2021 sur l’accession à la pleine souveraineté de la Nouvelle-Calédonie 

Introduction 
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Alors que la Nouvelle-Calédonie se trouve, en 2025, au cœur d’un nouveau cycle de 

négociations institutionnelles pilotées par l’État français, l’arrêt du Conseil d’État du 3 juin 

2022 sur la sincérité de la consultation du 12 décembre 2021 continue d’alimenter les 

réflexions doctrinales. Cette décision, rendue dans un contexte de forte tension politique, 

s’inscrit dans la continuité du processus entamé par l’Accord de Nouméa de 1998 et les 

consultations référendaires successives sur l’indépendance du territoire. 

Organisée en application des articles 76 et 77 de la Constitution et des articles 216 à 219 de 

la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999, la troisième consultation référendaire a donné 

lieu à une large victoire du « non » à l’indépendance (96,5 %) mais également à une 

abstention massive (56,13 %). Ce scrutin, boycotté par une grande partie des forces 

indépendantistes, a été contesté devant le Conseil d’État par divers requérants – 

notamment le Sénat coutumier – invoquant une atteinte à la sincérité du vote en raison du 

contexte sanitaire, d’un deuil coutumier et d’une campagne déséquilibrée. 

La Haute juridiction administrative, dans sa formation contentieuse, a rejeté l’ensemble de 

ces griefs en concluant à l’absence d’irrégularités substantielles. Ce faisant, elle a rappelé 

l’importance du respect des normes constitutionnelles et organiques tout en délimitant avec 

rigueur son office de juge électoral. 

Ainsi, une problématique centrale émerge de cette décision : comment le Conseil d’État 

concilie-t-il le respect formel des normes électorales avec les exigences matérielles de 

sincérité du scrutin, dans un contexte politique, sanitaire et culturel exceptionnel ? 

Fiche d’arrêt 

Juridiction : Conseil d’État (Section du contentieux) 

Date : 3 juin 2022 

Numéro : 459711 

Parties : Sénat coutumier, Conseil coutumier de l’aire Drubea Kapumë, M. AZ et autres c/ 

Gouvernement 

Faits : Le 12 décembre 2021 s’est tenue la troisième consultation référendaire sur l’accession 

de la Nouvelle-Calédonie à la pleine souveraineté. Le « non » l’a emporté, mais le scrutin a 

été boycotté par les indépendantistes. Les requérants estiment que la pandémie, la période 

de deuil coutumier et une campagne biaisée ont entaché la sincérité du vote. 

Procédure : Recours en annulation des résultats devant le Conseil d’État. 

Thèses en présence : 

Requérants : Altération de la sincérité du scrutin du fait du contexte sanitaire, du respect du 

deuil coutumier, d’un niveau d’abstention élevé et d’une campagne déséquilibrée. 

Défendeur (État) : Respect scrupuleux des procédures prévues par la Constitution et la loi 

organique ; l’appel au boycott est une décision politique des indépendantistes. 
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La décision commentée appelle ainsi une réflexion sur la manière dont le juge administratif 

suprême évalue la régularité démocratique d’un scrutin organisé dans un cadre 

institutionnel particulier, où se croisent contraintes juridiques, enjeux identitaires, traditions 

culturelles et tensions politiques. Faut-il se limiter à une lecture strictement procédurale des 

textes, ou intégrer la dimension contextuelle dans l’analyse de la sincérité du vote ?  

Question de droit : Le maintien du scrutin du 12 décembre 2021 dans ces conditions a-t-il 

porté atteinte à la régularité et à la sincérité de la consultation ? 

Solution : Rejet du recours. Le Conseil d’État estime que le cadre normatif a été respecté et 

que la sincérité du scrutin n’a pas été altérée. 

 

Annonce de plan 

Le Conseil d’État a d’abord réaffirmé le caractère autonome et rigoureux du cadre juridique 

applicable à la consultation calédonienne (I), avant de conclure à l’absence d’atteinte 

caractérisée à la sincérité du scrutin, malgré un contexte sensible (II). 

I. Un encadrement juridique rigoureux garantissant la régularité de la consultation 

A. Le socle constitutionnel et organique du processus référendaire calédonien 

La Nouvelle-Calédonie bénéficie d’un régime juridique singulier dans le paysage 

institutionnel français. En vertu de l’article 76 de la Constitution, les populations locales ont 

été appelées à se prononcer sur les dispositions de l’Accord de Nouméa. L’article 77 de la 

Constitution prévoit la mise en œuvre de cet accord par voie de loi organique. 

Ainsi, la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 organise un processus progressif 

d’accession à la pleine souveraineté, dont les modalités sont strictement définies par les 

articles 216 à 219. 

Le Conseil d’État rappelle que « les mesures nécessaires à l'organisation du scrutin sont 

prises par décret en Conseil d'État délibéré en conseil des ministres » (article 76 C.°), et que 

« la loi organique détermine les conditions et les délais dans lesquels les populations 

intéressées […] se prononcent sur l'accession à la pleine souveraineté » (article 77 C.°) (§2 de 

la décision). 

L’article 216 précise notamment que les électeurs sont convoqués par décret après 

consultation du gouvernement calédonien. Le décret du 30 juin 2021 a respecté ces 

conditions. Le Conseil d’État souligne aussi que la validité du scrutin n’est subordonnée à 

aucun seuil de participation : 

« Ni les dispositions constitutionnelles, ni celles de la loi organique ne subordonnent la 

validité du scrutin référendaire à un taux de participation minimal » (§7). 

Le rapporteur public, dans ses conclusions, rappelle que la consultation est « une application 

juridiquement encadrée d’un processus politique, dont le juge ne peut infléchir les termes 

au gré des circonstances locales ». 
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En outre, l’opposition du Sénat coutumier, bien qu’évoquant un « deuil coutumier » d’un an, 

ne saurait faire obstacle à la légalité du décret, car cette institution a un rôle exclusivement 

consultatif, conformément aux articles 137 à 148 de la loi organique. 

B. Le contrôle juridictionnel de la légalité et de la sincérité du scrutin 

Le Conseil d’État, dans cette affaire, adopte la posture classique du juge de l’élection : il 

contrôle la régularité de la procédure, l’égalité entre les électeurs et candidats, et la sincérité 

du scrutin, au sens d’une expression libre et éclairée de la volonté populaire. 

Dans sa jurisprudence constante (CE, 28 décembre 1979, Noisy-le-Grand ; CE, 15 janvier 

2021, Saint-Laurent-du-Maroni), il faut qu’une irrégularité ait altéré les résultats pour que le 

scrutin soit annulé. Ce principe est réaffirmé ici : 

« Le niveau d’abstention […] ne saurait être regardé comme ayant altéré la sincérité de la 

consultation […] alors que les partis indépendantistes ont appelé les électeurs à ne pas 

prendre part au scrutin » (§7). 

Le Conseil d’État examine ensuite les conditions matérielles du vote : la situation 

épidémique, les mesures prises par l’administration (allègement des restrictions sanitaires, 

prolongation des délais pour voter dans les communes insulaires, possibilité de procuration, 

etc.), et les garanties données à l’exercice de la campagne. 

« La campagne officielle […] a permis aux partis […] de tenir des réunions publiques, 

d’accéder aux médias, d’apposer des affiches, et d’envoyer des circulaires » (§5). 

Ainsi, le juge écarte les critiques relatives à l’absence de débat démocratique, en considérant 

que le contexte, bien que contraignant, n’a pas empêché la libre participation de ceux qui le 

souhaitaient. 

II. Une absence d’irrégularités substantielles selon le Conseil d’État 

A. Le rejet des griefs liés au contexte sanitaire, au deuil coutumier et à l’abstention 

Les requérants faisaient valoir que la pandémie de Covid-19 avait fragilisé les conditions de 

participation, particulièrement pour les populations kanak. Le Conseil d’État reconnaît que la 

situation était préoccupante en septembre 2021, mais souligne l’amélioration nette en 

novembre et décembre. 

« Le taux d’incidence est passé de 1 200 à 48 pour 100 000 habitants début décembre » (§5). 

Le Conseil d’État relève également que l’état d’urgence n’était plus en vigueur au 15 

novembre 2021. Ainsi, le scrutin s’est déroulé dans un cadre sanitaire maîtrisé, permettant 

une campagne électorale normale. 

Concernant le deuil coutumier décrété par le Sénat coutumier après la mort d’un chef 

indépendantiste, le Conseil d’État adopte une approche de stricte légalité. Il juge que cette 

tradition, pour légitime qu’elle soit, ne saurait produire d’effets juridiques contraignants sur 

l’organisation du vote. 
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Enfin, la question de l’abstention massive est évacuée : l’appel au boycott, décision 

politique, ne peut être imputée à l’État. La sincérité du scrutin ne peut donc être remise en 

cause sur ce fondement. 

B. La validation du scrutin malgré les critiques relatives à la propagande et à l’impartialité 

étatique 

Les protestataires soutenaient également que la campagne officielle avait été inéquitable, 

notamment du fait de la diffusion de clips qualifiés d’humiliants pour les populations kanak. 

Le Conseil d’État reconnaît leur caractère contestable, mais juge qu’ils ont été retirés avant 

la fin de la campagne, et qu’ils n’ont pu avoir une incidence sur le résultat. 

« Ces clips […] pour regrettable que fut leur diffusion, n’ont pas porté atteinte à la sincérité 

du scrutin » (§11). 

Concernant la prise de position du Premier ministre, qui avait exprimé « un souhait fort que 

la Nouvelle-Calédonie reste française », le Conseil d’État rappelle qu’aucun texte n’interdit à 

un membre du gouvernement de prendre parti. 

« Aucun texte, ni aucun principe, ne fait obstacle à ce que le Premier ministre prenne parti 

[…] » (§8). 

Ce raisonnement est conforme à la jurisprudence sur la liberté d’expression des autorités 

publiques en période électorale, tant qu’elles ne mobilisent pas de moyens publics 

disproportionnés (CE, 19 juillet 2002, Élections à Saint-Martin). 

Conclusion 

Le Conseil d’État, dans son arrêt du 3 juin 2022, rend une décision juridiquement cohérente, 

politiquement neutre, et techniquement argumentée. Il rappelle la primauté du droit formel 

sur les considérations d’opportunité politique, tout en respectant le cadre institutionnel 

spécifique à la Nouvelle-Calédonie. 

Ce faisant, il rappelle que la sincérité du scrutin ne peut être altérée par des choix politiques 

d’abstention ou par des circonstances extérieures dès lors que les garanties procédurales 

ont été respectées. Dans une logique de continuité républicaine, cette décision clôt 

juridiquement le cycle des consultations prévues par l’Accord de Nouméa 

Remarques  

Juriv’IA ne peut fournir un commentaire d’arrêt avec plus de 1600 mots malgré plusieurs 

demande à la suite. Le développement des idées est assez maigre mais reste en accord avec 

les idées principales. 
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III. Les résultats plus décevants d’autres IA génératives classiques 

 

A. Mistral-IA : correct mais moins saisissant 

 

 

 
Mistral IA fait un commentaire distinguant bien les éléments de la décision et les données externes 

mais sans les rapprocher et sans produire un raisonnement 

 

Introduction 

Phrase d'accroche : "Alors que la Nouvelle-Calédonie se trouve à un carrefour décisif de son 

histoire, la consultation sur l'accession à la pleine souveraineté tenue le 12 décembre 2021 a 

cristallisé les tensions et les espoirs d'un territoire en quête de destin. Ce scrutin, marqué 

par un contexte sanitaire et social particulier, a vu une majorité se prononcer contre 

l'indépendance, mais a également suscité des contestations juridiques devant le Conseil 

d'État, soulevant des questions fondamentales sur la légitimité et la sincérité du processus 

démocratique en période de crise." 

Contexte : La Nouvelle-Calédonie, archipel du Pacifique, est un territoire d'outre-mer 

français engagé dans un processus de décolonisation progressive depuis les accords de 

Matignon en 1988 et l'accord de Nouméa en 1998. Ces accords historiques ont prévu 

l'organisation de consultations référendaires permettant aux Calédoniens de se prononcer 

sur leur avenir institutionnel. La consultation du 12 décembre 2021, troisième et dernière 

prévue par l'accord de Nouméa, a vu une large majorité se prononcer contre l'accession à la 

pleine souveraineté. Cependant, ce scrutin a été marqué par un taux d'abstention record de 

56,13%, principalement en raison de l'appel au boycott des partis indépendantistes, et a été 

contesté devant le Conseil d'État par le Sénat coutumier et d'autres parties, soulevant des 

questions cruciales sur la validité du processus référendaire en période de crise sanitaire. 

Fiche d'arrêt 

Faits : La consultation sur l'accession à la pleine souveraineté de la Nouvelle-Calédonie a eu 

lieu le 12 décembre 2021, conformément aux dispositions de l'accord de Nouméa et de la loi 

organique du 19 mars 1999. Les résultats ont montré une large victoire du "non" à 

l'indépendance, avec 96,5% des suffrages exprimés. Cependant, ce scrutin a été marqué par 

un taux d'abstention élevé de 56,13%, principalement en raison de l'appel au boycott des 

partis indépendantistes, qui ont invité leurs partisans à ne pas participer au vote en signe de 

protestation contre l'organisation du référendum en période de crise sanitaire. 

Procédure : Le Sénat coutumier de Nouvelle-Calédonie, le conseil coutumier de l'aire Drubea 

Kapumë, et plusieurs individus ont saisi le Conseil d'État pour demander l'annulation des 

résultats de la consultation. Ils ont présenté plusieurs moyens de contestation, notamment 

l'impact de la crise sanitaire sur la sincérité du scrutin, le taux d'abstention élevé, la partialité 

de l'État, et la diffusion de clips vidéos dégradants pendant la campagne officielle. Le Conseil 

d'État a été saisi pour statuer sur la légalité et la régularité du processus référendaire et pour 
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déterminer si les résultats devaient être annulés en raison des griefs soulevés par les 

requérants. 

Thèses en présence : 

Gouvernement : Le gouvernement a soutenu que la consultation avait été organisée 

conformément aux dispositions constitutionnelles et légales, et que les résultats étaient 

valides. Il a argué que la crise sanitaire n'avait pas affecté la sincérité du scrutin, que le taux 

d'abstention n'était pas un critère de validité du scrutin référendaire, et que les autres griefs 

soulevés par les requérants n'étaient pas fondés. Le gouvernement a également souligné 

que les mesures sanitaires avaient été allégées avant le scrutin, permettant une campagne 

électorale normale, et que les électeurs avaient pu exercer leur droit de vote dans des 

conditions sûres et équitables. 

Opposants : Les opposants ont contesté la validité des résultats en raison de la crise 

sanitaire, qui aurait empêché une campagne électorale équitable et une participation pleine 

et entière des électeurs. Ils ont également soutenu que le taux d'abstention élevé, résultant 

de l'appel au boycott des partis indépendantistes, remettait en cause la légitimité du scrutin. 

Enfin, ils ont invoqué d'autres griefs, tels que la partialité de l'État, qui aurait manqué à son 

obligation de neutralité en prenant parti en faveur du maintien de la Nouvelle-Calédonie 

dans la République française, et la diffusion de clips vidéos dégradants pendant la campagne 

officielle, qui auraient donné une image infantilisante des populations océaniennes et porté 

atteinte à la sincérité du scrutin. 

Problématisation : Dans quelle mesure les conditions exceptionnelles de la crise sanitaire et 

le taux d'abstention record ont-ils pu influencer la légitimité et la sincérité du processus 

référendaire en Nouvelle-Calédonie ? Cette question est cruciale pour évaluer si les défis 

posés par la pandémie et l'appel au boycott ont pu compromettre l'expression démocratique 

des électeurs.  

Question de droit : La question centrale posée au Conseil d'État était de savoir si les résultats 

de la consultation sur l'accession à la pleine souveraineté de la Nouvelle-Calédonie devaient 

être annulés en raison des griefs soulevés par les opposants. Plus précisément, le Conseil 

d'État devait déterminer si la crise sanitaire avait affecté la sincérité du scrutin, si le taux 

d'abstention élevé remettait en cause la validité des résultats, si l'État avait manqué à son 

obligation de neutralité, et si la diffusion de clips vidéos dégradants avait porté atteinte à la 

sincérité du scrutin. 

Raisonnement du juge : Le Conseil d'État a rejeté les griefs des opposants en considérant 

que la crise sanitaire n'avait pas altéré la sincérité du scrutin. Il a noté que la situation 

épidémiologique s'était améliorée avant le scrutin, avec un taux d'incidence ramené à 48 

pour 100 000 habitants début décembre et un taux de vaccination élevé de 77,7% de la 

population susceptible de l'être. Cette amélioration avait permis de ne pas proroger l'état 

d'urgence sanitaire au-delà du 15 novembre 2021 et d'alléger les mesures de confinement, 

permettant ainsi une campagne électorale normale. Concernant le taux d'abstention, le 

Conseil d'État a rappelé que ni les dispositions constitutionnelles ni les dispositions de la loi 

organique ne subordonnent la validité du scrutin référendaire à un taux de participation 
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minimal, et que le niveau d'abstention n'était pas de nature à remettre en cause les résultats 

d'un scrutin s'il n'avait pas altéré, dans les circonstances de l'espèce, sa sincérité. Enfin, le 

Conseil d'État a rejeté les autres griefs, tels que la partialité de l'État et l'impact des clips 

vidéos, en considérant qu'ils n'avaient pas affecté la sincérité du scrutin. Il a jugé que le 

Premier ministre avait le droit de prendre parti lors d'une consultation référendaire, et que 

la diffusion des clips vidéos, bien que regrettable, n'avait pas été susceptible de porter 

atteinte à la sincérité du scrutin. 

Annonce de plan 

Dans ce commentaire, nous analyserons d'abord la validité de la consultation malgré la crise 

sanitaire et le taux d'abstention (I). Nous examinerons ensuite le rejet des autres griefs et la 

confirmation de la validité des résultats par le Conseil d'État (II). 

I. La validité de la consultation malgré la crise sanitaire et le taux d'abstention 

A. L'impact limité de la crise sanitaire sur la sincérité du scrutin 

Citations de la décision : Le Conseil d'État a relevé que "la situation épidémiologique s'est 

améliorée continument en octobre et novembre avec un taux d'incidence ramené à 48 pour 

100 000 début décembre et 10 patients atteints de covid-19 en réanimation. En outre, le 

taux de personnes vaccinées était de 77,7% de la population susceptible de l'être quelques 

jours avant le scrutin." Cette amélioration a permis de ne pas proroger l'état d'urgence 

sanitaire au-delà du 15 novembre 2021 et d'alléger les mesures de "confinement adapté", 

permettant ainsi une campagne électorale normale. Le Conseil d'État a également noté que 

"les partis et groupements politiques habilités à participer à la campagne officielle, qui s'est 

déroulée du lundi 29 novembre 2021 à zéro heure, au vendredi 10 décembre 2021 à minuit, 

ont pu notamment, sur l'ensemble du territoire, tenir des réunions publiques, accéder au 

service public de radio et de télévision, adresser des circulaires aux électeurs et apposer des 

affiches sur les panneaux électoraux." 

Données en ligne : Selon les données de Santé Publique France, la Nouvelle-Calédonie a 

connu une amélioration significative de la situation sanitaire à l'approche du scrutin. Le taux 

d'incidence a chuté de manière spectaculaire, passant de 1 200 contaminations pour 100 

000 habitants en septembre à 48 pour 100 000 début décembre. De plus, la campagne de 

vaccination a permis d'atteindre un taux de couverture vaccinale élevé de 77,7% de la 

population susceptible de l'être, contribuant ainsi à la protection de la population et à la 

tenue du scrutin dans des conditions sanitaires sûres. Des articles de presse et des rapports 

d'organisations internationales ont également souligné l'amélioration de la situation 

sanitaire en Nouvelle-Calédonie et l'impact limité de la crise sanitaire sur la sincérité du 

scrutin. Par exemple, un rapport de l'Organisation mondiale de la santé (OMS) a noté que la 

Nouvelle-Calédonie avait réussi à contrôler la propagation du virus grâce à des mesures 

sanitaires strictes et à une campagne de vaccination efficace, permettant ainsi la tenue 

d'élections dans des conditions sûres et équitables. 

B. L'irrecevabilité du taux d'abstention comme critère de validité du scrutin 



 
Faculté de droit de Grenoble - Projet IDEX Emergents TEDIA – Transformation des études de droit 
vers l’intelligence artificielle – Rambaud et al. –  « Exercices étudiants et IA » - juillet 2025 – doc. n°4 
 
 

Citations de la décision : Le Conseil d'État a rappelé que "ni les dispositions 

constitutionnelles, ni les dispositions de la loi organique statutaire citées au point 2 ne 

subordonnent la validité du scrutin référendaire à un taux de participation minimal. Le 

niveau d'abstention n'est, par lui-même, pas de nature à remettre en cause les résultats d'un 

scrutin s'il n'a pas altéré, dans les circonstances de l'espèce, sa sincérité." Le Conseil d'État a 

également noté que "le niveau d'abstention constaté en l'espèce ne saurait être regardé 

comme ayant altéré la sincérité de la consultation électorale sur l'accession à la pleine 

souveraineté de la Nouvelle-Calédonie alors que les partis et groupements indépendantistes 

ont appelé les électeurs à ne pas prendre part au scrutin." 

Données en ligne : L'abstention est un phénomène courant dans les démocraties modernes 

et peut être influencée par divers facteurs, tels que le contexte politique, social et 

économique. En Nouvelle-Calédonie, l'appel au boycott des partis indépendantistes a 

contribué à un taux d'abstention élevé de 56,13%. Cependant, comme l'a souligné le Conseil 

d'État, l'abstention en elle-même n'est pas un critère de validité du scrutin référendaire. Des 

études et des rapports sur les référendums en France et dans d'autres pays confirment que 

le taux de participation n'est pas un facteur déterminant de la légitimité des résultats. Par 

exemple, une étude de l'Institut français d'opinion publique (IFOP) a montré que le taux 

d'abstention lors des référendums en France a varié considérablement au fil des années, 

sans pour autant remettre en cause la validité des résultats. Des articles de doctrine et des 

analyses politiques ont également souligné que l'abstention ne remet pas en cause la 

validité des résultats d'un scrutin, à moins qu'elle n'ait altéré la sincérité du processus 

électoral. Par exemple, un article publié dans la Revue française de droit constitutionnel a 

noté que "l'abstention, même élevée, ne saurait être considérée comme un critère de 

validité d'un scrutin, dès lors que les conditions de sincérité et de régularité du vote sont 

respectées." 

II. Le rejet des autres griefs et la confirmation de la validité des résultats 

A. L'absence de partialité de l'État et la garantie des droits des électeurs 

Citations de la décision : Le Conseil d'État a jugé que "aucun texte, ni aucun principe ne fait 

obstacle à ce que le Premier ministre prenne parti à l'occasion d'une consultation 

référendaire. Dès lors, le grief tiré de ce que l'État aurait manqué à son 'obligation de 

loyauté et d'impartialité', au motif que le Premier ministre a, en réponse à une question 

posée par un sénateur, déclaré dans l'hémicycle, le 21 octobre 2021, qu'il avait, avec le 

ministre des outre-mer, 'réaffirmé son souhait fort que le choix des Néo-calédoniens soit 

celui de la France', ne peut qu'être écarté." Le Conseil d'État a également noté que "les 

électeurs inscrits sur la liste électorale spéciale à la consultation des communes de Bélep, de 

l'île des Pins, de Lifou, de Maré et d'Ouvéa n'ont pas été privés du droit de vote du fait de la 

procédure d'inscription dans les bureaux de vote délocalisés prévue par l'article 3 de la loi 

organique du 19 avril 2018 relative à l'organisation de la consultation sur l'accession à la 

pleine souveraineté de la Nouvelle-Calédonie." 

Données en ligne : La neutralité de l'État est un principe fondamental en matière électorale. 

Cependant, lors des consultations référendaires, les membres du gouvernement peuvent 
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exprimer leur opinion personnelle, comme l'a fait le Premier ministre. Des analyses 

juridiques et politiques confirment que cette pratique est courante et n'affecte pas 

nécessairement la neutralité de l'État. Par exemple, un article publié dans la Revue française 

de droit constitutionnel a noté que "la neutralité de l'État ne signifie pas que les membres du 

gouvernement ne peuvent pas exprimer leur opinion personnelle lors d'une consultation 

référendaire, dès lors que cette expression n'affecte pas l'organisation et le déroulement du 

scrutin." Des articles de doctrine et des rapports d'organisations internationales ont 

également souligné que la neutralité de l'État ne signifie pas que les membres du 

gouvernement ne peuvent pas exprimer leur opinion personnelle lors d'une consultation 

référendaire. Par exemple, un rapport de la Commission de Venise du Conseil de l'Europe a 

noté que "la neutralité de l'État en matière électorale ne fait pas obstacle à ce que les 

membres du gouvernement expriment leur opinion personnelle lors d'une consultation 

référendaire, dès lors que cette expression n'affecte pas l'organisation et le déroulement du 

scrutin." En outre, des études et des rapports ont confirmé que les électeurs des communes 

insulaires de la Nouvelle-Calédonie n'ont pas été privés de leur droit de vote et ont pu 

exercer leur droit de vote dans des conditions sûres et équitables. Par exemple, un rapport 

de la Mission d'observation électorale de l'Union européenne a noté que "les électeurs des 

communes insulaires de la Nouvelle-Calédonie ont pu exercer leur droit de vote dans des 

conditions sûres et équitables, grâce à des mesures spécifiques telles que la prolongation de 

la période d'option pour les électeurs des communes insulaires et la possibilité de voter par 

procuration." 

B. La liberté d'expression et la sincérité du scrutin 

Citations de la décision : Le Conseil d'État a noté que "si comme le soutiennent les 

protestataires, la diffusion des clips vidéos des groupements 'Voix du Non 2' et 'Voix du Non 

3' pendant la campagne officielle a donné une image dégradante et infantilisante des 

populations océaniennes, il ne résulte pas de l'instruction que ces clips vidéos, qui ont été 

diffusés du 29 novembre au 7 décembre 2021 inclus avant d'être retirés trois jours avant la 

fin de la campagne officielle par les groupements concernés, aient été susceptibles, pour 

regrettable que fut leur diffusion, de porter atteinte à la sincérité du scrutin." Le Conseil 

d'État a également rappelé que "l'exercice de la liberté d'expression est une condition de la 

démocratie et l'une des garanties du respect des autres droits et libertés." 

Données en ligne : La liberté d'expression est un pilier de la démocratie et permet un débat 

ouvert et pluraliste. Cependant, elle peut parfois conduire à la diffusion de contenus 

controversés ou offensants. Des études sur les campagnes électorales montrent que la 

diffusion de tels contenus peut avoir un impact sur l'opinion publique, mais pas 

nécessairement sur la sincérité du scrutin. Par exemple, une étude de l'Institut français 

d'opinion publique (IFOP) a montré que la diffusion de contenus controversés ou offensants 

pendant les campagnes électorales peut influencer l'opinion publique, mais n'affecte pas 

nécessairement la sincérité du scrutin, dès lors que les électeurs ont accès à une information 

pluraliste et équilibrée. Des articles de doctrine et des analyses politiques ont également 

souligné que la liberté d'expression est un principe fondamental en matière électorale et 

que la diffusion de contenus controversés ou offensants ne remet pas nécessairement en 
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cause la sincérité du scrutin. Par exemple, un article publié dans la Revue française de droit 

constitutionnel a noté que "la liberté d'expression est un principe fondamental en matière 

électorale, qui permet un débat ouvert et pluraliste, et qui ne saurait être limitée que dans 

des cas exceptionnels, tels que la diffusion de propos haineux ou discriminatoires." En outre, 

des rapports d'organisations internationales ont confirmé que la diffusion des clips vidéos 

n'a pas affecté la sincérité du scrutin et que les électeurs ont pu exercer leur droit de vote en 

toute liberté et en toute connaissance de cause. Par exemple, un rapport de la Mission 

d'observation électorale de l'Union européenne a noté que "la diffusion des clips vidéos 

controversés pendant la campagne officielle n'a pas affecté la sincérité du scrutin, dès lors 

que les électeurs ont eu accès à une information pluraliste et équilibrée, et ont pu exercer 

leur droit de vote en toute liberté et en toute connaissance de cause." 

Conclusion 

Le Conseil d'État a confirmé la validité des résultats de la consultation sur l'accession à la 

pleine souveraineté de la Nouvelle-Calédonie, rejetant les griefs soulevés par les opposants. 

Cette décision met en lumière les enjeux juridiques et politiques de ce scrutin historique et 

souligne l'importance de respecter les principes démocratiques et constitutionnels. Malgré 

les défis posés par la crise sanitaire et le taux d'abstention élevé, le Conseil d'État a 

considéré que la sincérité du scrutin n'avait pas été altérée. Cette décision renforce la 

légitimité des résultats et ouvre la voie à de nouvelles discussions sur l'avenir institutionnel 

de la Nouvelle-Calédonie, dans le respect des aspirations et des droits de toutes les 

composantes de la société calédonienne. 

Remarques  

Réussi à cerner le sujet avec des grandes parties plutôt bonnes, arrive à trouver les idées 

principales que le professeur énonce dans sa correction. On sent cependant qu’il n’y a pas 

un développement qui se développe jusqu’au bout comme un étudiant pourrait le faire. 

Celui ci se base cependant avec une base de données en ligne en démontrant le 

raisonnement.   

 

 

B. Deepseek : pas de rédaction, seulement des bullet points sommaires, ne respecte 

pas les consignes 

 
Introduction 

Accroche : 

"La démocratie, c’est le gouvernement du peuple, par le peuple, pour le peuple" (Lincoln). Pourtant, 

lorsque le peuple boude les urnes – comme lors du troisième référendum néo-calédonien du 12 

décembre 2021 (56,13% d’abstention) – cette définition se heurte à une réalité complexe. Alors que 

la France clôture ainsi le processus d’autodétermination engagé par l’Accord de Nouméa (1998), le 

Conseil d’État, par son arrêt du 3 juin 2022, valide un scrutin contesté tant sur le plan sanitaire que 

culturel. 

Cadrage juridique : 

Cet arrêt s’inscrit dans un contentieux explosif opposant : 
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Le Gouvernement, pour qui le scrutin respecte strictement la loi organique du 19 mars 1999 

Les indépendantistes, dénonçant un vote "truqué" organisé en pleine crise Covid et période de deuil 

coutumier 

Problématique : 

Dans quelle mesure le juge administratif parvient-il à concilier : 

Le formalisme strict des consultations d’autodétermination (art. 76-77 Constitution) 

La protection effective des droits des populations autochtones (Convention CEDH, droits coutumiers) 

? 

Annonce de plan : 

Nous analyserons d’abord les conditions controversées d’organisation (I), avant d’étudier le contrôle 

limité de la sincérité du scrutin par le juge (II). 

I. Un encadrement juridique strict des conditions référendaires 

A. La sanctuarisation du calendrier électoral malgré la crise Covid 

Un contrôle a posteriori des mesures sanitaires 

Le Conseil d’État valide le report partiel de l’état d’urgence (→ levé le 15/11/2021) en s’appuyant sur 

: 

"L’amélioration continue des indicateurs épidémiques" (point 5) : 

Taux d’incidence à 48/100 000 

77,7% de vaccinés 

Référence implicite à sa jurisprudence Dépt de Mayotte (2020) : pas d’annulation pour risque 

sanitaire dès lors que les précautions minimales sont prises 

L’impossible report du scrutin 

Argument décisif : "Les dispositions des articles 216 et 217 de la loi organique [...] impliquaient 

l’organisation du scrutin à cette date" (point 6) 

Analyse textuelle : le délai de convocation (4 semaines avant) a été strictement respecté (décret du 

30/06/2021) 

B. La neutralisation des revendications coutumières 

Le statut consultatif du Sénat coutumier 

Le juge rappelle que cette institution créée par la loi organique (art. 137-148) n’a qu’un rôle 

consultatif → son avis ne lie pas l’État 

Paradoxe : alors que l’Accord de Nouméa reconnaît la "double légitimité" (kanak et non-kanak), le 

droit positif ignore le deuil coutumier déclaré le 09/09/2021 

L’impossible conciliation des normes 

Rejet de l’argument tiré de l’article 9 CEDH (liberté de conscience) : "La tenue du scrutin [...] n’a pas 

méconnu [ces] libertés" (point 6) 
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Silence sur la Convention 169 OIT (droits des peuples autochtones) pourtant invoquée par les 

requérants 

II. Un contrôle minimaliste de la sincérité démocratique 

A. La validation d’une abstention record (56,13%) 

L’absence de seuil légal 

Argument d’autorité : "Ni la Constitution ni la loi organique ne subordonnent la validité du scrutin à 

un taux de participation minimal" (point 7) 

Jurisprudence constante depuis CC 2000-428 DC (Guyane : 63% d’abstention validée) 

La responsabilité des indépendantistes 

Le Conseil relève que "les partis indépendantistes ont appelé à ne pas voter" → ils ne peuvent se 

prévaloir de l’abstention qu’ils ont provoquée 

Donnée contextuelle : seuls 43,87% d’électeurs se sont déplacés pour un "Non" à 96,5% 

B. Les garanties procédurales : un contrôle superficiel 

L’adaptation contestée du vote dans les îles 

Validation de la prolongation du délai d’option jusqu’au 06/11/2021 (point 9) 

Mais occultation des difficultés matérielles : 

1 bureau de vote pour 3 îles Loyauté 

Procurations impossibles à obtenir dans certains tribus (source : média Outremers360) 

La liberté d’expression à géométrie variable 

Les clips jugés "dégradants" envers les Kanaks sont analysés sous l’angle de la sincérité du scrutin → 

pas d’atteinte car retirés 3 jours avant le vote (point 11) 

Contraste avec la jurisprudence du CC sur les campagnes électorales (déc. 2007 sur les spots 

TV)Conclusion 

Bilan : Par cet arrêt, le Conseil d’État : 

Consacre une vision formelle de la démocratie (le respect des textes prime sur la participation) 

Enterre définitivement le processus de l’Accord de Nouméa sans répondre aux revendications 

kanakes 

Ouverture : La saisine du Comité de décolonisation de l’ONU apparaît comme la dernière option pour 

les indépendantistes, révélant les limites du contentieux interne face aux enjeux post-coloniaux. 

Remarques  

Ne respecte pas les consignes comme le fait des rédiger les commentaires de plus celui-ci n’a pas 

atteint l’objectif des 3000 mots et encore moi les 2000. Il présente simplement des arguments cela 

peut être une source d’aide pour les étudiants afin de mettre en corrélation les idées mais le gros du 

travail reste pour l’étudiant.  
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IV. Les résultats limités des IA juridiques spécialisées 

 

A. GenIA-L : sommaire, refuse de faire un commentaire d’arrêt  

 

CE, Consultation du 12 décembre 2021 relative à l’accession à la pleine souveraineté de la 
Nouvelle-Calédonie, 3 juin 2022, n°459711 

 
Cette décision du Conseil d'Etat s'inscrit dans la lignée des avis et décisions consultatives et 
contentieuses du Conseil d'Etat sur la Nouvelle-Calédonie, notamment dans le contexte 
post-accord de Nouméa et dans le cadre de la troisième consultation prévue par la loi 
organique n° 99-209 du 19 mars 1999 et ses modifications ultérieures. Elle éclaire la portée 
juridique et les conséquences institutionnelles de l'échec de la troisième consultation sur 
l'indépendance, en soulignant le maintien du cadre institutionnel jusqu'à intervention d'une 
révision constitutionnelle, mais aussi la nécessité d'une évolution, notamment électorale, 
pour garantir la pérennité du système politique local ("L'organisation politique mise en place 
à la suite de l'accord de Nouméa, et en particulier la loi organique du 19 mars 1999, demeure 
applicable après que la troisième consultation sur l'indépendance a abouti, le 12 décembre 
2021, à une réponse négative. Et ceci aussi longtemps qu'une révision de la Constitution ne 
sera pas intervenue. Telle est la réponse principale apportée par le Conseil d'Etat aux 
questions que la Première ministre, alors en fonction, Elisabeth Borne, lui avait posées « afin 
d'assurer la continuité des institutions en Nouvelle-Calédonie ». Pour autant, il ressort 
clairement de l'avis (n° 407713) du Conseil d'Etat que le statu quo est impossible, en 
particulier sur le plan électoral. [...] Si, seule une révision de la Constitution permettrait en 
principe de modifier ce régime électoral, le Conseil d'Etat estime qu'à défaut, l'intervention 
du législateur organique sera « nécessaire à terme, pour modifier les dispositions du régime 
électoral des assemblées de province et du congrès qui dérogent aux principes 
constitutionnels d'universalité et d'égalité du suffrage afin d'en corriger le caractère excessif 
résultant de l'écoulement du temps 
 
I. La portée du maintien du cadre institutionnel après la troisième consultation 

 
La décision du Conseil d'Etat du 3 juin 2022, n°459711, confirme que la loi organique de 
1999, fondée sur les articles 76 et 77 de la Constitution, demeure la norme structurante du 
statut néo-calédonien après l'échec de la troisième consultation, en l'absence d'une révision 
constitutionnelle ("L'organisation politique mise en place à la suite de l'accord de Nouméa, et 
en particulier la loi organique du 19 mars 1999, demeure applicable après que la troisième 
consultation sur l'indépendance a abouti, le 12 décembre 2021, à une réponse négative. Et 
ceci aussi longtemps qu'une révision de la Constitution ne sera pas intervenue.") 

], ("Le titre XIII relatif à la Nouvelle-Calédonie (Const., art. 76 s.) détermine le statut 

particulier de cette collectivité, à mi-chemin entre l'autonomie et l'indépendance complète") 
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Le Conseil d'Etat indique que cette situation de statu quo institutionnel n'est pas tenable à 

terme, notamment en raison de la composition figée du corps électoral, qui porterait atteinte 

aux principes constitutionnels d'égalité et d'universalité du suffrage si elle devait durer ("la 

proportion des électeurs privés de droit de vote pour l'élection des assemblées de province et 

du congrès est passée de 7,46 % en 1999 à 19,28 % en 2023. [...] Si, seule une révision de la 

Constitution permettrait en principe de modifier ce régime électoral, le Conseil d'Etat estime 

qu'à défaut, l'intervention du législateur organique sera « nécessaire à terme, pour modifier 

les dispositions du régime électoral des assemblées de province et du congrès qui dérogent 

aux principes constitutionnels d'universalité et d'égalité du suffrage afin d'en corriger le 

caractère excessif résultant de l'écoulement du temps ».") 

II. Les conséquences juridiques et institutionnelles du processus consultatif néo-calédonien 

 

La spécificité du processus néo-calédonien résulte d'une articulation complexe entre la 

norme constitutionnelle, la loi organique et l'Accord de Nouméa. Elle autorise des 

dérogations à des principes constitutionnels fondamentaux (universalité du suffrage, égalité 

devant la loi), validées par le Conseil constitutionnel et le Conseil d'Etat en raison du 

processus de révision constitutionnelle ad hoc ("Selon le Conseil constitutionnel qui reprend 

nettement, sur ce point, la motivation de sa décision Maastricht II du 2 septembre 1992(30), 

« rien ne s'oppose, sous réserve des prescriptions des articles 7, 16 et 89 de la Constitution, à 

ce que le pouvoir constituant introduise dans le texte de la Constitution des dispositions 

nouvelles qui, dans les cas qu'elles visent, dérogent à des règles ou principes de valeur 

constitutionnelle ».") [], ("Le Conseil d'Etat, dans sa formation la plus solennelle, a été amené 

à se prononcer sur la place respective de la Constitution et des traités dans la hiérarchie des 

normes. Il a considéré que la suprématie conférée aux engagements internationaux sur les 

lois par l'article 55 de la Constitution ne peut, dans l'ordre interne, être étendue aux 

dispositions de la Constitution elle-même, refusant ainsi d'entrer dans la voie d'un contrôle 

de la conventionalité de la Constitution, comme les requérants l'y invitaient.") 

 
Le Conseil d'Etat rappelle la nécessité d'une évolution, notamment en matière électorale et 
institutionnelle, pour éviter une « extinction » du corps électoral spécial et des déséquilibres 
démocratiques, et souligne que seul un processus législatif organique ou une révision 
constitutionnelle peut corriger ces dérives, fermant la porte à toute évolution normative 
ordinaire ou à un élargissement du champ référendaire local ("le Conseil d'Etat estime qu'à 
défaut, l'intervention du législateur organique sera « nécessaire à terme, pour modifier les 
dispositions du régime électoral des assemblées de province et du congrès qui dérogent aux 
principes constitutionnels d'universalité et d'égalité du suffrage afin d'en corriger le caractère 
excessif résultant de l'écoulement du temps ».")], ("La Nouvelle-Calédonie ne relevant pas du 
titre XII de la Constitution, ne peut être considérée comme une collectivité territoriale et par 
conséquent ne peut pas recourir au référendum local prévu aux articles LO. 1112-1 et 
suivants du CGCT Cons. const., déc., 30 juill. 2003, n o 2003-482 DC.") 
 

B. Lexbase : le logiciel ne gère pas la demande 
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CE, Consultation du 12 décembre 2021 relative à l’accession à la pleine souveraineté de la 
Nouvelle-Calédonie, 3 juin 2022, n°459711 

La consultation du Conseil d'État du 12 décembre 2021 relative à l'accession à la pleine 
souveraineté de la Nouvelle-Calédonie, rendue le 3 juin 2022 sous le numéro 459711, traite 
des aspects juridiques et constitutionnels liés à l'évolution statutaire de la Nouvelle-Calédonie. 
Voici une analyse structurée de cette consultation : 
1. Contexte et enjeux de la consultation 

• Accession à la souveraineté : La consultation porte sur les modalités juridiques 
permettant à la Nouvelle-Calédonie d'accéder à la pleine souveraineté, conformément 
aux accords de Nouméa. 

• Cadre constitutionnel : Elle examine les implications constitutionnelles de cette 
accession, notamment en ce qui concerne la révision de la Constitution française. 

2. Analyse juridique 
• Révision constitutionnelle : Pour permettre l'accession à la souveraineté, une révision 

de la Constitution française est nécessaire. Cela implique une modification des 
dispositions relatives à l'organisation territoriale de la République. 

• Consultation des populations : La consultation souligne l'importance de recueillir l'avis 
des populations concernées par référendum, conformément aux principes 
démocratiques. 

3. Conséquences et perspectives 
• Statut international : L'accession à la souveraineté implique une reconnaissance 

internationale de la Nouvelle-Calédonie en tant qu'État indépendant. 

• Relations avec la France : La consultation envisage les futures relations entre la 
Nouvelle-Calédonie et la France, notamment en termes de coopération économique 
et diplomatique. 

Questions supplémentaires : 

1. Quels sont les principaux obstacles juridiques à l'accession à la pleine souveraineté de 
la Nouvelle-Calédonie ? 

2. Comment la révision de la Constitution française pourrait-elle être mise en œuvre pour 
faciliter cette transition ? 

3. Quelles seraient les implications économiques pour la Nouvelle-Calédonie en cas 
d'accession à la souveraineté ? 

Fais un commentaire d'arrêt de cette décision en suivant le prompt suivant : #Je suis un 
étudiant en Master de droit, d'un bon niveau # Je veux un commentaire de l'arrêt donné en 
pièce jointe # Je veux une introduction avec une phrase d'accroche d'actualité sur la Nouvelle 
Calédonie, et ensuite une fiche d'arrêt avec les faits, la procédure, les thèses en présence (du 
côté du Gouvernement et du côté de ceux qui contestent le référendum), une question de 
droit, une problématisation, et le raisonnement du juge en résumé, puis enfin une annonce 
de plan # Je veux un plan en deux parties et deux sous-parties (I. A. B et II. A.B) # Je veux dans 
les sous parties une alternance entre des citations de la décision et des données récupérées 
sur internet permettant de comprendre le texte # Je veux des références juridiques (texte de 
la Constitution, loi organique, jurisprudences précédentes du Conseil constitutionnel et du 
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Conseil d'Etat). Pour ce faire, aller chercher notamment des éléments tirés des conclusions du 
rapporteur public dans le PDF en pièces jointes # L'ensemble doit faire environ 3000 mots 

vous pouvez contacter nos équipes support au +33.1.44.79.93.01 
 

 

 

V. L’auto-limitation volontaire des logiciels étudiants 

A. Juris-Logic : le logiciel ne produit que la note d’arrêt 

1) Les faits 

Le 12 décembre 2021, une consultation sur l'accession à la pleine souveraineté de la 
Nouvelle-Calédonie a eu lieu, au cours de laquelle le « non » a remporté 75 720 voix contre 2 
747 voix pour le « oui », avec un taux d'abstention de 56,13 %. Cette consultation a été 
contestée par le sénat coutumier de Nouvelle-Calédonie, le conseil coutumier de l’aire 
Drubea Kapumë et M. P..., qui ont demandé l'annulation des résultats en raison de divers 
griefs liés à l'organisation du scrutin. 

2) La procédure 

Les requêtes ont été enregistrées le 21 décembre 2021 et le 13 mai 2022 au secrétariat du 
contentieux du Conseil d’Etat. L'affaire a été traitée par le Conseil d'Etat, qui a rendu sa 
décision en rejetant les conclusions des protestataires. 

3) Les thèses en présence 

Les protestataires soutiennent que l'organisation du scrutin pendant la crise sanitaire a porté 
atteinte au libre exercice du droit de vote et à l'égalité entre les candidats. Ils contestent 
également la date du scrutin et le taux d'abstention, arguant que ces éléments ont altéré la 
sincérité du vote. En revanche, l'État fait valoir que les conditions sanitaires s'étaient 
améliorées et que les dispositions légales avaient été respectées dans l'organisation de la 
consultation. 

4) La question de droit 

La question principale est de savoir si les conditions d'organisation du scrutin du 12 
décembre 2021 ont compromis la sincérité du vote et justifient l'annulation des résultats de 
la consultation sur l'accession à la pleine souveraineté de la Nouvelle-Calédonie. 

5) La solution 

Le Conseil d'État a rejeté les demandes d'annulation des résultats du scrutin, considérant 
que les mesures prises pour garantir la sécurité des électeurs étaient adéquates et que le 
taux d'abstention, ainsi que les autres griefs soulevés, n'affectaient pas la sincérité du 
scrutin. 
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6) La portée 

Cet arrêt confirme que sl'absence de participation minimale n'invalide pas un scrutin et que 
les conditions d'organisation doivent être appréciées dans leur ensemble. Il précise 
également que les autorités peuvent organiser un scrutin même dans des circonstances 
difficiles, tant que les droits fondamentaux des électeurs sont respectés. Cet arrêt contribue 
à clarifier les normes de validité des consultations référendaires en France, notamment en 
matière de respect des droits de vote et d'organisation dans un contexte sanitaire. 

Remarques : ce logiciel produit une note d’arrêt pouvant servir d’introduction mais pas de 

plan. Cela peut constituer un point de départ pour l’étudiant. C’est l’objectif pédagogique de 

cette plateforme d’aider les étudiants à démarrer mais de ne pas faire le travail à leur place. 

B. Good Legal, logiciel IA étudiant : introduction et plan brefs 

Introduction : 

L'arrêt du Conseil d'État du 3 juin 2022, relatif à la consultation du 12 décembre 2021 sur 
l'adhésion à la pleine souveraineté de la Nouvelle-Calédonie, soulève des questions 
essentielles sur la légitimité des processus référendaires et les conditions de leur mise en 
œuvre. Les demandes, comprenant le sénat coutumier de Nouvelle-Calédonie et d'autres, 
contestent les résultats du scrutin, invoquant des atteintes à la sincérité du vote et à l'égalité 
des électeurs. Cet arrêt permet d'examiner les implications juridiques des chagrins soulevés 
et la manière dont le Conseil d'État a interprété les normes constitutionnelles et législatives 
en vigueur. 

Problématisation (demandée au logiciel) 

L'arrêt CE, Consultation du 12 décembre 2021, n°459711 soulève des questions centrales sur 

la légitimité des processus référendaires dans des contextes marqués par des spécificités 

locales et des contraintes exceptionnelles, notamment la crise sanitaire. D'une part, il 

interroge la légitimité démocratique face à des situations où le libre exercice du droit de 

vote est potentiellement affecté, comme en période de pandémie. Dans quelle mesure un 

scrutin peut-il se dérouler normalement lorsque de telles conditions exceptionnelles 

influencent la participation électorale ? D'autre part, il aborde le principe de la souveraineté 

des populations, en questionnant la conciliation entre l'autodétermination des territoires 

comme la Nouvelle-Calédonie et les exigences procédurales d'un cadre juridique national, 

qui pourrait être perçu comme insensible aux spécificités culturelles et historiques. Par 

ailleurs, la problématique de l'impartialité de l'État émerge : quelle est la portée de son 

impartialité durant les consultations référendaires, et jusqu'où un État peut-il exprimer ses 

préférences publiques sans compromettre la neutralité nécessaire au bon déroulement d'un 

scrutin ? Enfin, le rejet des contestations concernant le taux d'abstention remet en question 

la notion de légitimité populaire. L'absence d'un seuil de participation minimum garantit-elle 

réellement la sincérité des résultats, ou accentue-t-elle un désengagement des citoyens vis-

à-vis du processus démocratique ? Ces questions témoignent des enjeux cruciaux qui 
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dépassent le cadre juridique et touchent aux principes démocratiques, interrogeant la 

relation entre l'État, les citoyens et la légitimité des décisions dans un contexte de 

décolonisation et de diversité culturelle. La réponse à ces interrogations pourrait avoir des 

implications significatives non seulement pour la Nouvelle-Calédonie, mais également pour 

d'autres territoires partageant des aspirations similaires. 

N'hésite pas à demander si tu souhaites des modifications ou un complément d'information 

! 

I. La régularité du processus référendaire : 

A. Le cadre juridique de la consultation : 

Le Conseil d'État rappelle que la consultation sur l'adhésion à la pleine souveraineté est régie 
par des dispositions constitutionnelles et législatives précises, notamment les articles 76 et 77 
de la Constitution et l'article 216 de la loi organique du 19 mars 1999. Ces textes établissent 
les modalités d'organisation du contrôle, précisant que la consultation doit être convoquée 
par décret en Conseil des ministres. Le Conseil d'État souligne que la consultation du 12 
décembre 2021 a été organisée conformément à ces textes, avec un décret fixant les 
modalités du contrôle. 

B. Les conditions sanitaires et leur impact sur le contrôle : 

Les renforts soutiennent que le maintien de la consultation pendant la crise sanitaire a 
compromis le libre exercice du droit de vote. Cependant, le Conseil d'État constate que la 
situation épidémiologique s'est améliorée avant le contrôle, permettant une campagne 
électorale active et sécurisée. Le taux de vaccination élevé et l'allègement des mesures 
sanitaires ont permis aux partis de mener leurs campagnes, ce qui renforce la régularité du 
processus. 

II. L'examen des chagrins soulevés : 

A. L'absence de condition de participation minimale : 

Un point crucial de l'arrêt est que ni la Constitution ni la loi organique ne subordonnent la 
validité du contrôle à un taux de participation minimale. Le Conseil d'État souligne que le 
niveau d'abstention, bien qu'élevé (56,13 %), ne remet pas en cause la sincérité du contrôle, 
d'autant plus que les partis indépendantistes avaient appelé à l'abstention. Cette position 
renforce l'idée que la légitimité d'un examen ne peut être uniquement validée par le taux de 
participation. 

B. Les autres griefs relatifs à l'impartialité et à l'accès au vote : 

Les avances avancent également des arguments concernant l'impartialité de l'État et l'accès 
au droit de vote pour certaines populations. Le Conseil d'État rejette ces arguments, affirmant 
qu'aucun texte n'interdit au Premier ministre de prendre position lors d'une consultation 
référendaire. De plus, les mesures prises pour faciliter l'inscription des électeurs des 
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communes insulaires sont jugées suffisantes, et le droit de vote par procuration a été 
maintenu, ce qui garantit l'accès au vote. 

Conclusion : 

En conclusion, le Conseil d'État rejette les protestations des demandes, affirmant que les 
conditions de la consultation ont été respectées et que les chagrins soulevés ne sont pas 
fondés. Cet arrêt souligne l'importance de la régularité des processus référendaires et la 
nécessité de respecter les cadres juridiques établis, tout en affirmant que la légitimité d'un 
contrôle ne peut être réduite à des considérations de participation. La décision du Conseil 
d'État confirme ainsi la validité des opérations référendaires du 12 décembre 2021, marquant 
une étape significative dans le processus d'autodétermination de la Nouvelle-Calédonie. 

Remarques : ce logiciel produit un commentaire d’arrêt sommaire, qui pourrait servir de 

base aux étudiants, mais c’est extrêmement limité sur la méthodologie et le fond. 

 


